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CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Article L5611-1

En application de l'article 7 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 et sous la seule réserve des adaptations

prévues par le présent livre, les dispositions des quatre premières parties du présent code sont applicables de plein

droit en Polynésie française au domaine public et privé de l'Etat et de ses établissements publics.

Article L5611-4

Les références faites, par les dispositions du présent code, à d'autres articles de ce code ne concernent que les articles

rendus applicables en Polynésie française avec les adaptations mentionnées au présent livre.

Article L5611-5

En l'absence d'adaptation, les références faites, par des dispositions du présent code applicables en Polynésie française,

à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont remplacées par les références ayant le même objet applicables

localement.

Article L5611-6

Pour leur application en Polynésie française, les dispositions du présent code sont ainsi adaptées :

1° Les références au département sont remplacées par des références à la Polynésie française ;

2° Les références aux préfets et au représentant de l'Etat sont remplacées par des références au haut-commissaire de la

République en Polynésie française ;

3° La référence au tribunal judiciaire est remplacée par la référence au tribunal de première instance ;

4° Les montants exprimés en euros sont applicables en Polynésie française sous réserve de leur contre-valeur en

monnaie locale ;

5° Les références au fichier immobilier sont remplacées par des références au service chargé de la publicité foncière.
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CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Article L5621-1

Les articles L. 1111-5, L. 1112-3 à L. 1112-5, L. 1112-8, L. 1122-1, L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1126-1 à L. 1126-4 ne

sont pas applicables en Polynésie française.

Article L5621-2

L'article L. 1127-1 est applicable en Polynésie française en tant qu'il concerne les biens situés dans le domaine public

maritime de l'Etat.
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https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/38298


LIVRE Ier : MODES D'ACQUISITION

LIVRE Ier : MODES D'ACQUISITION

TITRE Ier : ACQUISITIONS À TITRE ONÉREUX

Chapitre Ier : Acquisitions à l'amiable

Section 1 : Achat

Article L1111-1

L'Etat et de ses établissements publics [1] acquièrent à l'amiable des biens et des droits, à caractère mobilier ou

immobilier.

Les acquisitions de biens et droits à caractère immobilier s'opèrent suivant les règles du droit civil.

[1] Article L5611-1

Section 2 : Echange

Article L1111-2

L'échange des biens et des droits à caractère immobilier qui appartiennent à l'Etat est consenti dans les conditions

fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'échange des biens et des droits à caractère immobilier qui appartiennent aux établissements publics de l'Etat s'opère

dans les conditions fixées par les textes qui les régissent.

Article L1111-3

Lorsque le bien faisant l'objet du contrat d'échange est grevé d'inscriptions, la partie qui apporte le bien en échange est

tenue d'en rapporter mainlevée et radiation dans un délai de trois mois à compter de la notification qui lui en aura été

faite par l'autorité compétente, sauf clause contraire de ce contrat stipulant un délai plus long. A défaut, le contrat

d'échange est résolu de plein droit.
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https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17694
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17695


CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Chapitre II : Acquisitions selon des procédés de contrainte

Section 1 : Nationalisation

Article L1112-1

Le transfert à l'Etat de biens et de droits, à caractère mobilier ou immobilier, par voie de nationalisation d'entreprises

est réalisé dans les conditions fixées par les dispositions législatives qui prononcent la nationalisation.

Section 2 : Expropriation

Article L1112-2

L'Etat et de ses établissements publics [1] peuvent acquérir des immeubles et des droits réels immobiliers par

expropriation. Cette procédure est conduite dans les conditions fixées par les dispositions applicables localement en

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique [2].

[1] Article L5611-1
[2] Article L5611-5

Section 3 : Droit de préemption

Sous-section 2 : Droit de préemption mobilier

Article L1112-7

Le droit de préemption de l'Etat à l'égard des biens culturels est exercé dans les conditions fixées par les dispositions

applicables localement en matière de patrimoine [1].

[1] Article L5611-5

Article L1112-9

L'Etat, à la demande et pour le compte d'une collectivité territoriale, d'un groupement de collectivités territoriales ou

d'un établissement public local, exerce le droit de préemption à l'égard des biens culturels dans les conditions fixées 

par les dispositions applicables localement en matière de patrimoine [1].

[1] Article L5611-5
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https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17698
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17703
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17705


CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

TITRE II : ACQUISITIONS À TITRE GRATUIT

Article 47 LOPF 
Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004

Le domaine de la Polynésie française comprend notamment les biens vacants et sans maître, y compris les valeurs,

actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les délais prévus par la législation applicable au

domaine de l'Etat, ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou dont les successions ont été abandonnées{…}.

{…}

Chapitre Ier : Dons et legs

Section 1 : Dons et legs faits à l'Etat

Article L1121-1

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1121-3, les dons et legs faits à l'Etat sont acceptés, en son nom, par

l'autorité compétente, dans les formes et conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Section 2 : Dons et legs faits aux établissements publics de l'Etat

Article L1121-2

Les établissements publics de l'Etat acceptent et refusent librement les dons et legs qui leur sont faits sans charges,

conditions ni affectation immobilière.

Lorsque ces dons ou legs sont grevés de charges, de conditions ou d'affectation immobilière, l'acceptation ou le refus

est autorisé par arrêté du ou des ministres de tutelle de l'établissement public.
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https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17728
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17706
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/38314


CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Sous-section 3 : Dispositions communes à l'Etat et à ses
établissements publics

Article L1121-3

Dans tous les cas où les dons et legs donnent lieu à des réclamations des héritiers légaux, l'autorisation de les accepter,

en tout ou partie, est donnée par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre IV : Biens confisqués

Article L1124-1

Les biens, à caractère mobilier ou immobilier, dont la confiscation a été prononcée par décision de justice sont, sauf

disposition particulière prévoyant leur destruction ou leur attribution, dévolus à l'Etat.

Chapitre V : Objets placés sous main de justice

Article L1125-1

Les objets placés sous main de justice qui ne sont pas restitués sont acquis par l'Etat selon les règles fixées au dernier

alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale.

Nouvelle version au 31 décembre 2028
Les objets placés sous main de justice qui ne sont pas restitués sont acquis par l'Etat selon les règles fixées aux articles

L. 3532-24 et L. 3532-25 du code de procédure pénale.

Chapitre VII : Dispositions diverses

Article L1127-1

Les biens culturels maritimes situés dans le domaine public maritime de l'Etat [1] sont acquis par l'Etat selon les règles

fixées par les dispositions applicables localement en matière de patrimoine [2].

[1] Article L5621-2
[2] Article L5611-5
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CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Article L1127-2

Les effets mobiliers, apportés par les personnes décédées dans les établissements publics de santé après y avoir été

traitées gratuitement, sont acquis par ces établissements publics selon les règles fixées au premier alinéa de l'article

L. 6145-12 du code de la santé publique.

Article L1127-3

Le présent article s'applique à tout bateau, navire, engin flottant ou établissement flottant abandonné sur le domaine

public fluvial.

L'abandon se présume, d'une part, du défaut d'autorisation d'occupation du domaine public fluvial et, d'autre part, de

l'inexistence de mesures de manoeuvre ou d'entretien, ou de l'absence de propriétaire, conducteur ou gardien à bord.

L'abandon présumé du bateau, navire, engin flottant ou établissement flottant est constaté par les agents mentionnés à

l'article L. 2132-23. Le constat est affiché sur le bien concerné et notifié au dernier propriétaire s'il est connu, en même

temps qu'une mise en demeure de faire cesser l'état d'abandon.

Si aucun propriétaire, gardien ou conducteur ne s'est manifesté ou s'il n'a pas pris les mesures de manœuvre ou

d'entretien nécessaires pour faire cesser l'état d'abandon, dans un délai de six mois, l'autorité administrative

compétente déclare abandonné le bateau, navire, engin flottant ou établissement flottant et en transfère la propriété au

gestionnaire du domaine public fluvial concerné. Le gestionnaire peut procéder à la vente du bien à l'expiration d'un

délai de deux mois et sous réserve des droits des créanciers privilégiés et hypothécaires ou procéder à sa destruction à

l'expiration de ce même délai, si sa valeur marchande ne justifie pas sa mise en vente.
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LIVRE II : PROCÉDURES
D'ACQUISITION
LIVRE II : PROCÉDURES
D'ACQUISITION

TITRE Ier : BIENS SITUÉS EN FRANCE

Chapitre II : Actes

Section 1 : Passation des actes

Article L1212-1

L'Etat et de ses établissements publics [1] ont qualité pour passer en la forme administrative leurs actes d'acquisition

d'immeubles et de droits réels immobiliers ou de fonds de commerce.

L'Etat et ses établissements publics [1] peuvent également procéder à ces acquisitions par acte notarié.

[1] Article L5611-1

Section 2 : Purge des privilèges et hypothèques et remise des fonds

Article L1212-2

Lorsque l'Etat ou ses établissements publics procèdent à des acquisitions immobilières à l'amiable suivant les règles du

droit civil, ou lorsque l'acquisition a lieu sur licitation, le notaire rédacteur de l'acte procède s'il y a lieu, sous sa

responsabilité, à la purge de tous privilèges et hypothèques.

Les fonds qui lui sont remis sont alors considérés comme reçus en raison de ses fonctions.

Section 3 : Réception et authentification des actes

Article L1212-4

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française reçoit [1] les actes d'acquisitions immobilières passés en

la forme administrative par l'Etat et en assurent la conservation. Ils confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur

publication au service chargé de la publicité foncière [2].

[1] Article L5611-6 (2°)
[2] Article L5611-6 (5°)
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CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Article L1212-5

Les autorités des établissements publics de l'Etat qui sont habilitées par les statuts de ces établissements à signer les

actes d'acquisitions immobilières passés en la forme administrative par ces établissements les reçoivent et en assurent

la conservation. Ces autorités confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur publication au service chargé de la

publicité foncière [2].

[2] Article L5611-6 (5°)

Section 4 : Frais d'acte en matière d'échange

Article L1212-8

Tous les frais engagés lors de la procédure d'échange des biens et des droits à caractère immobilier qui appartiennent à

l'Etat et à ses établissements publics sont dus par la partie qui apporte le bien en échange, lorsque :

1° Le projet d'acte a été abandonné par le fait d'un tiers revendiquant la propriété de l'immeuble offert à l'Etat ou à un

établissement public ;

2° Le contrat a été résolu dans les conditions fixées à l'article L. 1111-3 ;

3° L'Etat ou un établissement public a été évincé dans les conditions fixées aux articles 1704 et 1705 du code civil.

Dans tous les autres cas, les frais engagés lors de la procédure d'échange sont dus par la partie qui apporte le bien en

échange, même si celui-ci n'est pas réalisé, sauf convention contraire justifiée par l'intérêt de l'Etat. Les droits

d'enregistrement et taxes perçus sur la soulte payable à l'Etat sont toujours à la charge de cette partie.

TITRE II : BIENS SITUÉS À L'ÉTRANGER

Chapitre unique

Article L1221-1

En l'absence de conventions internationales réglant les conditions d'acquisition de biens mobiliers et immobiliers par

l'Etat français hors du territoire de la République, les autorités qualifiées peuvent être dispensées par un acte de

l'autorité administrative compétente, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, d'observer les formes

prescrites en la matière par le présent code au cas où celles-ci seraient incompatibles avec le droit du pays de la

situation des biens ou, à titre exceptionnel, au cas où les circonstances locales le justifieraient.

{…} [1]

[1] Article L5611-1
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DEUXIÈME PARTIE :
GESTION

DEUXIÈME PARTIE :
GESTION
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LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC
LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC

TITRE Ier : CONSISTANCE DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Domaine public immobilier

Section 1 : Règles générales

Article L2111-1

Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public de l'Etat ou d'un de ses établissements publics

[1] est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service

public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service

public.

[1] Article L5611-1

Article L2111-2

Font également partie du domaine public les biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1] qui,

concourant à l'utilisation d'un bien appartenant au domaine public, en constituent un accessoire indissociable.

[1] Article L5611-1

Article L2111-3

S'il n'en est disposé autrement par la loi, tout acte de classement ou d'incorporation d'un bien dans le domaine public

n'a d'autre effet que de constater l'appartenance de ce bien au domaine public.

L'incorporation dans le domaine public artificiel s'opère selon les procédures fixées par les autorités compétentes.
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CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Section 2 : Domaine public maritime

Article 47 LOPF 
Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004

Le domaine de la Polynésie française comprend notamment {…} la zone dite des cinquante pas géométriques des îles

Marquises et l'ensemble des cours d'eau, lacs, eaux souterraines et sources.

Le domaine public maritime de la Polynésie française comprend, sous réserve des droits de l'Etat et des tiers, les

rivages de la mer, y compris les lais et relais de la mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, en particulier les rades

et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent sous réserve des emprises nécessaires, à la date de publication de la

présente loi organique, à l'exercice par l'Etat de ses compétences et tant que cette nécessité sera justifiée.

{…}

Sous-section 1 : Domaine public naturel

Article L2111-4

Le domaine public maritime naturel de L'Etat comprend :

{…}

5° Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d'intérêt public d'ordre maritime, balnéaire ou touristique

et qui ont été acquis par l'Etat.

Les terrains soustraits artificiellement à l'action du flot demeurent compris dans le domaine public maritime naturel

sous réserve des dispositions contraires d'actes de concession translatifs de propriété légalement pris et régulièrement

exécutés.

Article L2111-5

Les limites du rivage sont constatées par l'Etat en fonction des observations opérées sur les lieux à délimiter ou des

informations fournies par des procédés scientifiques.

L'acte administratif portant constatation du rivage fait l'objet d'une participation du public par voie électronique selon

les modalités prévues à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. L'acte administratif portant constatation du

rivage est publié et notifié aux riverains. Les revendications de propriété sur les portions de rivage ainsi délimitées se

prescrivent par dix ans à compter de la publication de l'acte administratif. Le recours contentieux à l'encontre de l'acte

de constatation suspend ce délai.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article, notamment les formalités propres

à mettre les riverains en mesure de formuler leurs observations, ainsi que la liste des procédés scientifiques visés au

premier alinéa du présent article.

Ce décret détermine également les conditions dans lesquelles sont fixées la limite transversale de la mer à

l'embouchure des cours d'eau et la limite des lais et relais de la mer.
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Sous-section 2 : Domaine public artificiel

Article L2111-6

Le domaine public maritime artificiel est constitué :

1° Des ouvrages ou installations appartenant à l'Etat ou l'un de ses établissements publics [1], qui sont destinés à

assurer la sécurité et la facilité de la navigation maritime ;

2° A l'intérieur des limites administratives des ports maritimes, des biens immobiliers, situés en aval de la limite

transversale de la mer, appartenant à l'une de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1] et concourant au

fonctionnement d'ensemble des ports maritimes, y compris le sol et le sous-sol des plans d'eau lorsqu'ils sont

individualisables.

[1] Article L5611-1

Section 4 : Domaine public routier

Article L2111-14

Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens appartenant à l'Etat ou l'un de ses établissements publics [1]

et affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l'exception des voies ferrées.

[1] Article L5611-1

Section 6 : Domaine public aéronautique

Article L2111-16

Le domaine public aéronautique est constitué des biens immobiliers appartenant à l'Etat ou l'un de ses établissements

publics [1] et affectés aux besoins de la circulation aérienne publique. Il comprend notamment les emprises des

aérodromes et les installations nécessaires pour les besoins de la sécurité de la circulation aérienne situées en dehors

de ces emprises.

[1] Article L5611-1
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Section 7 : Domaine public hertzien

Article L2111-17

Les fréquences radioélectriques disponibles sur le territoire de la République relèvent du domaine public de l'Etat.

Chapitre II : Domaine public mobilier

Article L5631-1

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2112-1 est ainsi modifié :

1° Les 1°, 2°, 4°, 6° et 7° ne s'appliquent pas ;

2° Le 5° est remplacé par les dispositions suivantes :

“ 5° Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du code du

patrimoine, en tant qu'ils concernent les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ; ”.

Article L2112-1

Sans préjudice des dispositions applicables en matière de protection des biens culturels, font partie du domaine public

mobilier de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1] les biens présentant un intérêt public du point de vue de

l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique, notamment :

{…} [2]

3° Les archives issues de fonds privés entrées dans les collections publiques par acquisition à titre onéreux, don, dation

ou legs ;

{…} [2]

5° Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du code du

patrimoine, en tant qu'ils concernent les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ; [2]

{…} [2]

8° Les collections des musées ;

9° Les oeuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que les collections

d'oeuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art contemporain dont le centre reçoit la garde

;

10° Les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ;

11° Les collections publiques relevant du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres.

[1] Article L5611-1
[2] Article L5631-1
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TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Utilisation conforme à l'affectation

Article L2121-1

Les biens du domaine public sont utilisés conformément à leur affectation à l'utilité publique.

Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait obstacle au respect de cette affectation.

Chapitre II : Utilisation compatible avec l'affectation

Section 1 : Règles générales d'occupation

Article L2122-1

Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public de l'Etat ou d'un de ses

établissements publics [1] ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous.

Le titre mentionné à l'alinéa précédent peut être accordé pour occuper ou utiliser une dépendance du domaine privé de

l'Etat ou d'un de ses établissements publics [1] par anticipation à l'incorporation de cette dépendance dans le domaine

public, lorsque l'occupation ou l'utilisation projetée le justifie.

Dans ce cas, le titre fixe le délai dans lequel l'incorporation doit se produire, lequel ne peut être supérieur à six mois, et

précise le sort de l'autorisation ainsi accordée si l'incorporation ne s'est pas produite au terme de ce délai.

[1] Article L5611-1

Article L2122-1-1 A

L'utilisation sur le domaine public de systèmes de chauffage ou de climatisation consommant de l'énergie et

fonctionnant en extérieur est interdite.

Le titre mentionné au premier alinéa de l'article L. 2122-1 ne peut être accordé en cas de non-respect de cette

interdiction.

Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret.
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Article L2122-1-1

Sauf dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper

ou d'utiliser le domaine public en vue d'une exploitation économique, l'autorité compétente organise librement une

procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des

mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester.

Lorsque l'occupation ou l'utilisation autorisée est de courte durée ou que le nombre d'autorisations disponibles pour

l'exercice de l'activité économique projetée n'est pas limité, l'autorité compétente n'est tenue que de procéder à une

publicité préalable à la délivrance du titre, de nature à permettre la manifestation d'un intérêt pertinent et à informer les

candidats potentiels sur les conditions générales d'attribution.

Article L2122-1-2

L'article L. 2122-1-1 n'est pas applicable :

1° Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 s'insère dans une opération donnant lieu à une

procédure présentant les mêmes caractéristiques que la procédure déterminée par le premier alinéa de l'article

L. 2122-1-1 ;

2° Lorsque le titre d'occupation est conféré par un contrat de la commande publique ou que sa délivrance s'inscrit dans

le cadre d'un montage contractuel ayant, au préalable, donné lieu à une procédure de sélection ;

3° Lorsque l'urgence le justifie. La durée du titre ne peut alors excéder un an ;

4° Sans préjudice des dispositions figurant aux 1° à 5° de l'article L. 2122-1-3, lorsque le titre a pour seul objet de

prolonger une autorisation existante, sans que sa durée totale ne puisse excéder celle prévue à l'article L. 2122-2 ou

que cette prolongation excède la durée nécessaire au dénouement, dans des conditions acceptables notamment d'un

point de vue économique, des relations entre l'occupant et l'autorité compétente.

Article L2122-1-3

L'article L. 2122-1-1 n'est pas non plus applicable lorsque l'organisation de la procédure qu'il prévoit s'avère

impossible ou non justifiée. L'autorité compétente peut ainsi délivrer le titre à l'amiable, notamment dans les cas

suivants :

1° Lorsqu'une seule personne est en droit d'occuper la dépendance du domaine public en cause ;

2° Lorsque le titre est délivré à une personne publique dont la gestion est soumise à la surveillance directe de l'autorité

compétente ou à une personne privée sur les activités de laquelle l'autorité compétente est en mesure d'exercer un

contrôle étroit ;

3° Lorsqu'une première procédure de sélection s'est révélée infructueuse ou qu'une publicité suffisante pour permettre

la manifestation d'un intérêt pertinent est demeurée sans réponse ;

4° Lorsque les caractéristiques particulières de la dépendance, notamment géographiques, physiques, techniques ou

fonctionnelles, ses conditions particulières d'occupation ou d'utilisation, ou les spécificités de son affectation le

justifient au regard de l'exercice de l'activité économique projetée ;

5° Lorsque des impératifs tenant à l'exercice de l'autorité publique ou à des considérations de sécurité publique le

justifient.

Lorsqu'elle fait usage de la dérogation prévue au présent article, l'autorité compétente rend publiques les
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considérations de droit et de fait l'ayant conduite à ne pas mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 2122-1-1.

Article L2122-1-3-1

I.- L'article L. 2122-1-1 n'est pas applicable lorsque le titre d'occupation est destiné à l'installation et à l'exploitation

d'un réseau de communications électroniques ouvert au public.

II.- Pour le domaine public appartenant à l'Etat, l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire qui tient d'une loi,

d'un règlement ou d'un titre la compétence pour délivrer le titre d'occupation peut renoncer à organiser la procédure de

mise en concurrence prévue au même article L. 2122-1-1 lorsque le titre d'occupation est destiné à l'installation et à

l'exploitation d'une installation de production d'électricité à partir d'énergies renouvelables bénéficiant d'un soutien

public au terme d'une des procédures de mise en concurrence prévues aux articles L. 311-10 , L. 311-11-1 ou

L. 314-29 du code de l'énergie ou d'une installation de production de gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz

bas-carbone mise en place dans le cadre d'une des procédures de mise en concurrence mentionnées aux articles

L. 446-5, L. 446-14 , L. 446-15 ou L. 446-24 du même code ou d'une installation de production d'hydrogène

renouvelable ou d'hydrogène bas-carbone par électrolyse de l'eau bénéficiant du dispositif de soutien public prévu à

l'article L. 812-2 dudit code.

Dans ces cas, l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire procède à des mesures de publicité préalable suffisantes

pour permettre aux candidats potentiels à l'occupation du domaine public de se manifester. Ces mesures de publicité

indiquent les conditions, y compris financières, de l'occupation du domaine public ainsi qu'un délai pour que les

candidats manifestent leur intérêt.

L'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire délivre dans les mêmes conditions à chaque candidat qui a manifesté

son intérêt un accord de principe à la délivrance du titre d'occupation, subordonné, d'une part, au fait que le projet

d'installation soit retenu à l'issue d'une des procédures de mise en concurrence prévues aux articles L. 311-10,

L. 311-11-1, L. 314-29, L. 446-5, L. 446-14, L. 446-15, L. 446-24 ou L. 812-3 du code de l'énergie et, d'autre part, au

respect d'un cahier des charges établi par l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire. Si plusieurs projets sont

retenus, l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire délivre le titre d'occupation au candidat retenu le mieux noté

dans la procédure de mise en concurrence.

{…}

Article L2122-1-4

Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt

spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre

manifestation d'intérêt concurrente.

Article L2122-2

L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire.

Lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue

d'une exploitation économique, sa durée est fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence

au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer l'amortissement des investissements projetés et une rémunération
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équitable et suffisante des capitaux investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, le cas échéant, par la loi.

Article L2122-3

L'autorisation mentionnée à l'article L. 2122-1 présente un caractère précaire et révocable.

Article L2122-4

Des servitudes établies par conventions passées entre les propriétaires, conformément à l'article 639 du code civil,

peuvent grever des biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1], qui relèvent du domaine public, dans la

mesure où leur existence est compatible avec l'affectation de ceux de ces biens sur lesquels ces servitudes s'exercent.

[1] Article L5611-1

Section 2 : Règles particulières à certaines occupations

Sous-section 1 : Dispositions applicables à l'Etat et à ses établissements publics

Article L2122-5

Les dispositions de la présente sous-section ne sont pas applicables au domaine public naturel.

Paragraphe 1 : Dispositions communes

Article L2122-6

Le titulaire d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public de l'Etat a, sauf prescription contraire de son

titre, un droit réel sur les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier qu'il réalise pour l'exercice

d'une activité autorisée par ce titre.

Ce droit réel confère à son titulaire, pour la durée de l'autorisation et dans les conditions et les limites précisées dans le

présent paragraphe, les prérogatives et obligations du propriétaire.

Le titre fixe la durée de l'autorisation, en fonction de la nature de l'activité et de celle des ouvrages autorisés, et compte

tenu de l'importance de ces derniers, sans pouvoir excéder soixante-dix ans.

Une autorisation d'occupation temporaire ne peut avoir pour objet l'exécution de travaux, la livraison de fournitures, la

prestation de services, ou la gestion d'une mission de service public, avec une contrepartie économique constituée par

un prix ou un droit d'exploitation, pour le compte ou pour les besoins d'un acheteur soumis à l'ordonnance n° 2015-899

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ou d'une autorité concédante soumise à l'ordonnance n° 2016-65 du 29

janvier 2016 relative aux contrats de concession.

Dans le cas où un titre d'occupation serait nécessaire à l'exécution d'un contrat de la commande publique, ce contrat
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prévoit, dans le respect des dispositions du présent code, les conditions de l'occupation du domaine.

Article L2122-7

Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier ne peuvent être

cédés, ou transmis dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés, pour la durée

de validité du titre restant à courir, y compris dans le cas de réalisation de la sûreté portant sur lesdits droits et biens et

dans les cas mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 2122-8, qu'à une personne agréée par l'autorité

compétente, en vue d'une utilisation compatible avec l'affectation du domaine public occupé. De tels transferts ne

peuvent intervenir lorsque le respect des obligations de publicité et de sélection préalables à la délivrance d'un titre s'y

oppose.

Le titulaire de l'autorisation d'occupation temporaire peut demander à l'autorité qui a délivré le titre de lui indiquer si,

au vu des éléments qui lui sont soumis à ce stade et sous réserve d'un changement ultérieur dans les circonstances de

fait ou de droit qui l'obligerait à revenir sur sa décision, elle délivrera l'agrément à une personne déterminée qui lui

sera substituée, pour la durée de validité du titre restant à courir, dans les droits et obligations résultant de ce titre.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux autorisations d'occupation du domaine public qui ont été

délivrées après une procédure de publicité et de mise en concurrence.

Lors du décès d'une personne physique titulaire d'un titre d'occupation constitutif de droit réel, celui-ci peut être

transmis, dans les conditions mentionnées au premier alinéa, au conjoint survivant ou aux héritiers sous réserve que le

bénéficiaire, désigné par accord entre eux, soit présenté à l'agrément de l'autorité compétente dans un délai de six mois

à compter du décès.

Article L2122-8

Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations ne peuvent être hypothéqués que pour

garantir les emprunts contractés par le titulaire de l'autorisation en vue de financer la réalisation, la modification ou

l'extension des ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier situés sur la dépendance domaniale

occupée.

Les créanciers chirographaires autres que ceux dont la créance est née de l'exécution des travaux mentionnés à l'alinéa

précédent ne peuvent pratiquer des mesures conservatoires ou des mesures d'exécution forcée sur les droits et biens

mentionnés au présent article.

Les hypothèques sur lesdits droits et biens s'éteignent au plus tard à l'expiration des titres d'occupation délivrés en

application des articles L. 2122-6 et L. 2122-10, quels qu'en soient les circonstances et le motif.

Article L2122-9

A l'issue du titre d'occupation, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier existant sur la

dépendance domaniale occupée doivent être démolis soit par le titulaire de l'autorisation, soit à ses frais, à moins que

leur maintien en l'état n'ait été prévu expressément par le titre d'occupation ou que l'autorité compétente ne renonce en

tout ou partie à leur démolition.

Les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier dont le maintien à l'issue du titre d'occupation a
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été accepté deviennent de plein droit et gratuitement la propriété de l'Etat, francs et quittes de tous privilèges et

hypothèques.

Toutefois, en cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses clauses

et conditions, le titulaire est indemnisé du préjudice direct, matériel et certain né de l'éviction anticipée. Les règles de

détermination de l'indemnité peuvent être précisées dans le titre d'occupation. Les droits des créanciers régulièrement

inscrits à la date du retrait anticipé sont reportés sur cette indemnité.

Deux mois au moins avant la notification d'un retrait pour inexécution des clauses et conditions de l'autorisation, les

créanciers régulièrement inscrits sont informés des intentions de l'autorité compétente à toutes fins utiles, et

notamment pour être mis en mesure de proposer la substitution d'un tiers au permissionnaire défaillant ou de s'y

substituer eux-mêmes.

Article L2122-10

Lorsque les ouvrages, constructions ou installations sont nécessaires à la continuité du service public, les dispositions

de l'article L. 2122-6 ne leur sont applicables que sur décision de l'Etat.

Article L2122-11

Les dispositions du présent paragraphe sont également applicables aux conventions de toute nature ayant pour effet

d'autoriser l'occupation du domaine public.

Lorsque ce droit d'occupation du domaine public résulte d'une concession de service public ou d'outillage public, le

cahier des charges précise les conditions particulières auxquelles il doit être satisfait pour tenir compte des nécessités

du service public.

Article L2122-12

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L. 2122-6 à L. 2122-11.

Article L2122-13

Dans le cadre des titres d'occupation prévus par les articles L. 2122-6 et L. 2122-11, la réalisation des ouvrages,

constructions et installations peut donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. Lorsque ces contrats

concernent le financement d'ouvrages, de constructions et d'installations qui sont nécessaires à la continuité d'un

service public, ils comportent des clauses permettant de préserver les exigences de ce service public.

La conclusion de tels contrats de crédit-bail au bénéfice d'organismes dans lesquels l'Etat ou l'établissement public

gestionnaire du domaine apporte un concours financier ou détient, directement ou indirectement, une participation

financière permettant d'exercer un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion est soumise à un agrément de l'Etat.

Cet agrément peut être refusé si l'opération se traduit par un accroissement des charges ou une diminution des

ressources de l'Etat. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cet agrément.
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Article L2122-14

Les dispositions des articles L. 2122-6 à L. 2122-13 sont applicables aux établissements publics de l'Etat, tant pour le

domaine public de l'Etat qui leur est confié que pour leur domaine propre.

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 2122-9, les ouvrages, constructions et installations concernés

situés sur le domaine propre d'un établissement public deviennent la propriété dudit établissement public.

Des décrets en Conseil d'Etat apportent les adaptations nécessaires aux dispositions relatives à la gestion du domaine

public par les établissements publics de l'Etat, et notamment les conditions dans lesquelles les décisions prises par les

autorités compétentes de ces établissements sont, dans les cas prévus à l'article L. 2122-10, soumises à approbation de

leur ministre de tutelle et du ministre chargé du domaine.

Paragraphe 3 : Règles particulières au domaine public de l'Etat compris dans les
limites administratives des ports relevant de la compétence des collectivités
territoriales

Article L2122-17

Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables sur le domaine public de l'Etat compris dans les limites

administratives des ports qui relèvent de la compétence de la Polynésie française [1], mis à disposition de ces 

Polynésie française [1]s ou de ces régions ou ayant fait l'objet, à leur profit, d'un transfert de gestion.

Les autorisations, décisions et agréments mentionnés aux articles L. 2122-6 à L. 2122-10 sont pris ou accordés, après

consultation du haut-commissaire de la République en Polynésie française [2], par le président de la Polynésie

française [1]. Ils peuvent également être pris ou accordés par le concessionnaire, lorsque les termes de la concession le

prévoient expressément.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

[1] Article L5611-6 (1°)
[2] Article L5611-6 (2°)

Article L2122-18

Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables sur le domaine public de l'Etat compris dans les limites

administratives des ports qui relèvent de la compétence des communes ou de groupements de collectivités territoriales,

mis à disposition de ces communes ou de ces groupements ou ayant fait l'objet à leur profit d'un transfert de gestion.

Les autorisations, décisions et agréments mentionnés aux articles L. 2122-6 à L. 2122-10 sont pris ou accordés, après

consultation du haut-commissaire de la République en Polynésie française [2], par le maire ou par le président de

l'organe délibérant. Ils peuvent également être pris ou accordés par le concessionnaire, lorsque les termes de la

concession le prévoient.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

[2] Article L5611-6 (2°)
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Paragraphe 4 : Règles particulières aux titres en cours

Article L2122-19

Les dispositions du paragraphe 1 ne sont applicables, en ce qui concerne les autorisations et conventions en cours à la

date du 9 mai 1995, qu'aux ouvrages, constructions et installations que le permissionnaire ou concessionnaire

réaliserait après renouvellement ou modification de son titre. Toutefois, lorsque le permissionnaire ou le

concessionnaire réalise des travaux ou constructions réhabilitant, étendant ou modifiant de façon substantielle les

ouvrages, constructions et installations existants, il peut lui être délivré un nouveau titre conférant un droit réel sur ces

ouvrages, constructions et installations, lorsqu'ils ont été autorisés par le titre d'occupation.

Les dispositions du présent article sont applicables, le cas échéant :

1° Sur le domaine public de l'Etat défini au premier alinéa de l'article L. 2122-17, aux autorisations ou conventions en

cours à la date du 3 juin 2000 ;

2° Sur le domaine public de l'Etat défini au premier alinéa de l'article L. 2122-18, aux autorisations ou conventions en

cours à la date du 8 novembre 2003.

Sous-section 4 : Dispositions applicables à l'usage des locaux et des équipements
de l'Etat et de ses établissements publics affectés à la pratique d'activités
physiques et sportives

Article L2122-22

Sous leur responsabilité et, le cas échéant, après avis des instances consultatives compétentes ou accord de la

collectivité territoriale propriétaire des bâtiments, les ministres ou les présidents des établissements publics relevant de

l'Etat peuvent autoriser l'utilisation de locaux et d'équipements affectés à la pratique d'activités physiques ou sportives,

pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour le fonctionnement des services.

Cette utilisation favorise la pratique sportive féminine.

L'autorisation prévue au premier alinéa peut être accordée aux établissements scolaires, aux établissements

d'enseignement supérieur et aux associations pour l'organisation d'activités physiques et sportives. Elle est

subordonnée à la conclusion d'une convention entre le haut-commissaire de la République en Polynésie française [1]

ou le représentant de l'établissement public et la personne physique ou morale organisant ces activités. La convention

précise notamment les obligations pesant sur l'organisateur en ce qui concerne l'application des règles de sécurité, la

prise en charge des responsabilités et de la réparation des dommages éventuels ainsi que les conditions financières de

l'utilisation des locaux et des équipements. Les activités organisées doivent être compatibles avec la nature des

installations, l'aménagement des locaux et le fonctionnement normal du service.

Un décret détermine les conditions d'application du présent article.

[1] Article L5611-6 (2°)
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Chapitre III : Modalités de gestion

Section 1 : Règles générales

Article L2123-1

L'Etat et de ses établissements publics [1] gèrent ou font gérer leur domaine public, dans les conditions fixées par les

lois et les règlements en vigueur.

[1] Article L5611-1

Section 2 : Convention de gestion

Article L5631-2

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2123-2, les mots : “ à des sociétés d'aménagement foncier et

d'établissement rural ” sont supprimés.

Article L2123-2

La gestion d'immeubles dépendant du domaine public de l'Etat peut être confiée, en vue d'assurer la conservation, la

protection ou la mise en valeur du patrimoine national, à des collectivités territoriales ou à des établissements publics, 

{…} [2] à des conservatoires régionaux d'espaces naturels agréés au titre des dispositions applicables localement en

matière d'environnement [1], ainsi qu'à des associations ou fondations reconnues d'utilité publique que leurs statuts

habilitent à accomplir ces missions.

Les conditions et la durée de la gestion sont déterminées par une convention passée par l'Etat. Cette convention peut

habiliter le gestionnaire à accorder des autorisations d'occupation ou à consentir des locations d'une durée n'excédant

pas dix-huit ans. Elle peut l'autoriser à encaisser directement à son profit les produits de l'immeuble, à condition de

supporter les charges correspondantes, de quelque nature qu'elles soient. Elle ne stipule pas l'exigibilité d'une

redevance domaniale mais peut prévoir le versement périodique à l'Etat d'une partie des produits de la gestion.

En fin de gestion, le gestionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour les améliorations apportées à l'immeuble.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Ce décret définit notamment les

catégories d'immeubles domaniaux auxquels peuvent s'appliquer les dispositions ci-dessus, les règles applicables au

recouvrement des produits domaniaux et les obligations des gestionnaires du domaine, notamment en ce qui concerne

les rapports financiers entre l'Etat et le gestionnaire ainsi que les modalités du contrôle technique et financier.

[1] Article L5611-5
[2] Article L5631-2
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Section 3 : Transfert de gestion lié à un changement d'affectation

Article L5631-3

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2123-6, les mots : “ Le transfert de gestion prévu aux articles

L. 2123-3 à L. 2123-5 ” sont remplacés par les mots : “ Le transfert de gestion prévu aux articles L. 2123-3 et

L. 2123-4 ”.

Article L2123-3

I. – Les personnes publiques mentionnées à l'article L. 1 peuvent opérer, entre elles, un transfert de gestion des

immeubles dépendant de leur domaine public pour permettre à la personne publique bénéficiaire de gérer ces

immeubles en fonction de leur affectation.

La durée pendant laquelle la gestion de l'immeuble est transférée peut être déterminée dans l'acte.

Dès que l'immeuble transféré n'est plus utilisé conformément à l'affectation prévue au premier alinéa, l'immeuble fait

retour gratuitement à la personne publique propriétaire.

II. – Lorsque le transfert de gestion ne découle pas d'un arrêté de cessibilité pris au profit du bénéficiaire d'un acte

déclaratif d'utilité publique, la personne publique propriétaire peut décider de modifier l'affectation de l'immeuble

transféré et mettre fin au transfert de gestion. Dans ce cas, la personne publique bénéficiaire peut, sauf conventions

contraires, prétendre à une indemnité égale, sous déduction de l'amortissement effectué et, le cas échéant, des frais de

remise en état acquittés par le propriétaire, au montant des dépenses exposées pour les équipements et installations

réalisés conformément à l'affectation prévue au premier alinéa.

III. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L2123-4

Lorsqu'un motif d'intérêt général justifie de modifier l'affectation de dépendances du domaine public appartenant à une

collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou un établissement public, l'Etat peut, pour la

durée correspondant à la nouvelle affectation, procéder à cette modification en l'absence d'accord de cette personne

publique.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L2123-5

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2123-4, le domaine public d'une personne publique autre que l'Etat peut

faire l'objet d'un transfert de gestion au profit du bénéficiaire de l'acte déclaratif d'utilité publique dans les conditions

fixées par les dispositions applicables localement en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique [1].

[1] Article L5611-5
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Article L2123-6

Le transfert de gestion prévu aux articles L. 2123-3 et L. 2123-4 [2] donne lieu à indemnisation à raison des dépenses

ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne dessaisie. Lorsqu'il découle d'un arrêté de

cessibilité pris au profit du bénéficiaire d'un acte déclaratif d'utilité publique, l'indemnisation, fixée en cas de

désaccord par le juge de l'expropriation, couvre la réparation du préjudice éventuellement subi par le propriétaire.

[2] Article L5631-3

Section 4 : Superposition d'affectations

Article L2123-7

Un immeuble dépendant du domaine public en raison de son affectation à un service public ou à l'usage du public

peut, quelle que soit la personne publique propriétaire, faire l'objet d'une ou de plusieurs affectations supplémentaires

relevant de la domanialité publique dans la mesure où celles-ci sont compatibles avec ladite affectation.

La superposition d'affectations donne lieu à l'établissement d'une convention pour régler les modalités techniques et

financières de gestion de cet immeuble, en fonction de la nouvelle affectation.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L2123-8

La superposition d'affectations donne lieu à indemnisation à raison des dépenses ou de la privation de revenus qui

peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou pour le gestionnaire auquel l'immeuble du domaine

public a été confié en gestion ou concédé.

Section 5 : Rétablissement de voies de communication rendu
nécessaire par la réalisation d'une infrastructure de transport

Article L2123-9

I. – Le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une nouvelle infrastructure de transport expose

les principes relatifs aux modalités de rétablissement des voies interrompues ou affectées ainsi qu'aux obligations

futures concernant les ouvrages d'art de rétablissement incombant à chaque partie.

Les caractéristiques des ouvrages de rétablissement des voies tiennent compte, dans le respect des règles de l'art, des

besoins du trafic supporté par la voie affectée, définis par les gestionnaires de ces voies, et des modalités de la gestion

ultérieure.

II. – Lorsque, du fait de la réalisation d'une nouvelle infrastructure de transport, la continuité d'une voie de

communication existante est assurée par un ouvrage dénivelé, la superposition des ouvrages publics qui en résulte fait

l'objet d'une convention entre le gestionnaire de l'infrastructure de transport nouvelle et le propriétaire de la voie
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existante.

Cette convention prévoit les modalités de répartition des charges des opérations de surveillance, d'entretien, de

réparation et de renouvellement de l'ouvrage ainsi que les conditions de sa remise en pleine propriété à la collectivité

territoriale et d'ouverture à la circulation.

Pour la répartition des contributions respectives des parties à la convention, le principe de référence est la prise en

charge par le gestionnaire de la nouvelle infrastructure de l'ensemble des charges relatives à la structure de l'ouvrage

d'art.

Toutefois, les parties à la convention adaptent ce principe en fonction de leurs spécificités propres, notamment de leur

capacité financière, de leur capacité technique ou encore de l'intérêt retiré par la réalisation de la nouvelle

infrastructure de transport.

III. – Les I et II s'appliquent aux infrastructures de transport nouvelles dont l'enquête publique est ouverte

postérieurement au premier jour du sixième mois suivant la promulgation de la loi n° 2014-774 du 7 juillet 2014 visant

à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les ouvrages d'art de rétablissement des voies.

Article L2123-10

En cas d'échec de la négociation relative à la signature de la convention prévue au II de l'article L. 2123-9, la partie la

plus diligente peut demander la médiation du haut-commissaire de la République en Polynésie française [1], qui

consulte l'ensemble des parties et saisit pour avis la chambre régionale des comptes dans un délai d'un mois.

Si cette médiation n'aboutit pas ou en l'absence de recours à une médiation, l'une ou l'autre des parties peut saisir le

juge administratif.

[1] Article L5611-6 (2°)

Article L2123-11

I. – Les dispositions des conventions conclues antérieurement à la promulgation de la loi n° 2014-774 du 7 juillet 2014

visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les ouvrages d'art de rétablissement des voies,

prévoyant les modalités de gestion d'un ouvrage de rétablissement de voies, continuent à s'appliquer.

II. – Lorsque la surveillance, l'entretien, la réparation ou le renouvellement d'un ouvrage d'art de rétablissement de

voies qui relève ou franchit les réseaux routiers, ferroviaires et fluviaux de l'Etat et de ses établissements publics fait

l'objet d'un recours formé avant le 1er juin 2014 par une collectivité territoriale devant la juridiction compétente, les

parties établissent une convention nouvelle, conformément au II de l'article L. 2123-9 et à l'article 2123-10, sous

réserve de désistement commun aux instances en cours.

III. – Le ministre chargé des transports fait procéder, avant le 1er juin 2018, à un recensement des ouvrages d'art de

rétablissement des voies qui relèvent ou franchissent les réseaux routiers, ferroviaires et fluviaux de l'Etat et de ses

établissements publics et pour lesquels il n'existe aucune convention en vigueur.

Le ministre chargé des transports identifie ceux des ouvrages dont les caractéristiques, notamment techniques et de

sécurité, justifient l'établissement d'une convention nouvelle. Celle-ci est établie conformément au II de l'article

L. 2123-9 et à l'article L. 2123-10.
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Article L2123-12

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application de la présente section.

Chapitre IV : Dispositions particulières

Section 1 : Utilisation du domaine public maritime

Article L2124-1

Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la vocation des zones concernées et de

celles des espaces terrestres avoisinants, ainsi que des impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des

ressources biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec celles concernant les terrains avoisinants

ayant vocation publique.

Ces décisions doivent être compatibles avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le milieu marin

prévus aux articles L. 219-9 à L. 219-18 du code de l'environnement.

Sous réserve des textes particuliers concernant la défense nationale et des besoins de la sécurité maritime, tout

changement substantiel d'utilisation de zones du domaine public maritime est préalablement soumis à enquête

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.

Article L2124-2

En dehors des zones portuaires et industrialo-portuaires, et sous réserve de l'exécution des opérations de défense

contre la mer et de la réalisation des ouvrages et installations nécessaires à la sécurité maritime, à la défense nationale,

à la pêche maritime, à la saliculture et aux cultures marines, il ne peut être porté atteinte à l'état naturel du rivage de la

mer, notamment par endiguement, assèchement, enrochement ou remblaiement, sauf pour des ouvrages ou

installations liés à l'exercice d'un service public ou l'exécution d'un travail public dont la localisation au bord de mer

s'impose pour des raisons topographiques ou techniques impératives et qui ont donné lieu à une déclaration d'utilité

publique.

Toutefois, les exondements antérieurs au 3 janvier 1986 demeurent régis par la législation antérieure.

Article L2124-3

Pour l'application des articles L. 2124-1 et L. 2124-2 et sans préjudice des articles L. 2124-27 à L. 2124-30, des

concessions d'utilisation du domaine public maritime comportant maintien des terrains concédés dans le domaine

public peuvent être accordées. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'instruction et de délivrance de ces

concessions.
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Article L2124-5

Des autorisations d'occupation temporaire du domaine public peuvent être accordées à des personnes publiques ou

privées pour l'aménagement, l'organisation et la gestion de zones de mouillages et d'équipement léger lorsque les

travaux et équipement réalisés ne sont pas de nature à entraîner l'affectation irréversible du site.

Ces autorisations sont accordées par priorité aux communes ou groupements de communes ou après leur avis si elles

renoncent à leur priorité.

Section 3 : Utilisation du domaine public hertzien

Article L2124-26

L'utilisation, par les titulaires d'autorisation, de fréquences radioélectriques disponibles sur le territoire de la

République, constitue un mode d'occupation privatif du domaine public de l'Etat.

Section 4 : Exploitation des ressources naturelles

Article L2124-27

L'autorisation domaniale nécessaire pour la recherche et l'exploitation des substances minérales autres que celles

mentionnées à l'article L. 111-1 du code minier lorsqu'elles sont contenues dans les fonds marins du domaine public

est délivrée en application des règles fixées à la section 2 du chapitre III des titres II et III du livre Ier du code minier.

Article L2124-28

Le titulaire de l'autorisation de prospections préalables ou du titre de recherche et d'exploitation est, en cas de retrait

ou de réduction de l'assiette de l'autorisation domaniale mentionnée à l'article L. 2124-27, soumis aux obligations

fixées aux articles L. 123-6 et L. 133-8 du code minier.

Article L2124-29

Sur le domaine public maritime ou fluvial, naturel ou artificiel, géré directement par l'Etat, l'autorisation d'exploitation

de cultures maritimes délivrée en application des lois et règlements en vigueur en matière de pêches maritimes et de

cultures marines vaut autorisation d'occupation domaniale.
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Section 7 : Utilisation du domaine public dans le cadre de l'exploitation
de certaines activités commerciales

Article L2124-32-1

Un fonds de commerce peut être exploité sur le domaine public sous réserve de l'existence d'une clientèle propre.

Article L2124-33

Toute personne souhaitant se porter acquéreur d'un fonds de commerce ou d'un fonds agricole peut, par anticipation,

demander à l'autorité compétente une autorisation d'occupation temporaire du domaine public pour l'exploitation de ce

fonds.

L'autorisation prend effet à compter de la réception par l'autorité compétente de la preuve de la réalisation de la

cession du fonds.

Article L2124-34

En cas de décès d'une personne physique exploitant un fonds de commerce ou un fonds agricole en vertu d'une

autorisation d'occupation temporaire du domaine public, l'autorité compétente délivre à la demande de ses ayants droit,

sauf si un motif d'intérêt général s'y oppose, une autorisation d'occupation temporaire du domaine public identique à

celle accordée à l'ancien titulaire pour la seule poursuite de l'exploitation du fonds, durant trois mois.

Si les ayants droit ne poursuivent pas l'exploitation du fonds, ils peuvent, dans le délai de six mois à compter du décès,

présenter à l'autorité compétente une personne comme successeur. En cas d'acceptation de l'autorité compétente, cette

personne est subrogée dans les droits et obligations de l'ancien titulaire.

La décision est notifiée aux ayants droit ayant sollicité l'autorisation ou ayant présenté un successeur ainsi que, le cas

échéant, au successeur présenté. Toute décision de refus est motivée.

Article L2124-35

La présente section n'est pas applicable au domaine public naturel.
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Chapitre V : Dispositions financières

Section 1 : Dispositions générales

Article L2125-1

Toute occupation ou utilisation du domaine public de l'Etat ou d'un de ses établissements publics [1] donne lieu au

paiement d'une redevance sauf lorsque l'occupation ou l'utilisation concerne l'installation par l'Etat des équipements

visant à améliorer la sécurité routière ou nécessaires à la liquidation et au constat des irrégularités de paiement de toute

taxe perçue au titre de l'usage du domaine public routier.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public

peut être délivrée gratuitement :

1° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de travaux ou de la

présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous ;

2° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du domaine public

lui-même ;

3° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer l'exercice des missions des services de

l'Etat chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics ou du contrôle aux frontières dans les aéroports, les ports et

les gares ;

4° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation permet l'exécution de travaux relatifs à une infrastructure de transport

public ferroviaire ou guidé.

5° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est soumise au paiement de redevances sous la forme de baux ou de

licences consentis à titre onéreux autorisant l'exercice de pêche professionnelle ainsi que la navigation, l'amarrage et le

stationnement des embarcations utilisées pour cette activité.

En outre, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux associations

à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général.

Lorsque l'occupation du domaine public est autorisée par un contrat de la commande publique ou qu'un titre

d'occupation est nécessaire à l'exécution d'un tel contrat, les modalités de détermination du montant de la redevance

mentionnée au premier alinéa sont fonction de l'économie générale du contrat. Lorsque ce contrat s'exécute au seul

profit de la personne publique, l'autorisation peut être délivrée gratuitement.

[1] Article L5611-1

Article L2125-2

Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par l'Etat en raison de l'occupation de son domaine public par les

canalisations ou ouvrages des services d'eau potable et d'assainissement exploités par les collectivités territoriales et

leurs groupements est fixé par décret.
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Article L2125-3

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature

procurés au titulaire de l'autorisation.

Article L2125-5

En cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public de l'Etat ou

d'un de ses établissements publics [1], les sommes restant dues sont majorées d'intérêts moratoires au taux légal.

[1] Article L5611-1

Article L2125-6

En cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses clauses et

conditions, la partie de la redevance versée d'avance et correspondant à la période restant à courir est restituée au

titulaire.

Section 4 : Dispositions particulières aux services de communications
électroniques utilisant le domaine public hertzien

Article L2125-10

La redevance due par un opérateur de communications électroniques pour l'occupation ou l'utilisation du domaine

public des fréquences radioélectriques tient compte, d'une part, des avantages de toute nature procurés au titulaire de

l'autorisation eu égard à l'utilisation à laquelle ces fréquences sont destinées et, d'autre part, de l'objectif d'utilisation et

de gestion efficaces des fréquences radioélectriques.

L'utilisation de fréquences radioélectriques qui n'ont pas été spécifiquement assignées à un utilisateur ne donne pas

lieu au paiement d'une redevance.

L'utilisation des fréquences radioélectriques autorisées à des fins exclusivement expérimentales peut ne pas donner

lieu au paiement d'une redevance.
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TITRE III : PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Servitudes administratives

Section 1 : Dispositions générales

Article L2131-1

Les servitudes administratives qui peuvent être établies dans l'intérêt de la protection, de la conservation ou de

l'utilisation du domaine public sont instituées et régies par les dispositions législatives qui leur sont propres ainsi que

par les textes pris pour leur application.

Chapitre II : Police de la conservation

Section 2 : Contraventions de grande voirie

Sous-section 1 : Définition

Article L2132-2

Les contraventions de grande voirie sont instituées par la loi ou par décret, selon le montant de l'amende encourue, en

vue de la répression des manquements aux textes qui ont pour objet, pour les dépendances du domaine public

n'appartenant pas à la voirie routière, la protection soit de l'intégrité ou de l'utilisation de ce domaine public, soit d'une

servitude administrative mentionnée à l'article L. 2131-1.

Elles sont constatées, poursuivies et réprimées par voie administrative.

Sous-section 2 : Atteintes à l'intégrité ou à l'utilisation du domaine

Document d'information uniquement

Page 37 / 102

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire

https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17784
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/17785


CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Paragraphe 1 : Domaine public maritime

Article L2132-3

Nul ne peut bâtir sur le domaine public maritime ou y réaliser quelque aménagement ou quelque ouvrage que ce soit

sous peine de leur démolition, de confiscation des matériaux et d'amende.

Nul ne peut en outre, sur ce domaine, procéder à des dépôts ou à des extractions, ni se livrer à des dégradations.

Article L2132-3-1

Les installations ou les constructions non autorisées en cours de réalisation sur la zone des cinquante pas géométriques

peuvent, sur autorisation administrative et après établissement d'un procès-verbal constatant l'état des lieux, faire

l'objet d'une saisie des matériaux de construction en vue de leur destruction.

Article L2132-3-2

Toute atteinte à l'intégrité et à la conservation du domaine public ou de nature à compromettre son usage dans les

espaces urbains et dans les secteurs occupés par une urbanisation diffuse de la zone dite des cinquante pas

géométriques, est passible d'une amende de 17 900 Francs CFP [1] à 1 431 981 Francs CFP [1].

Les contrevenants sont tenus de réparer toute atteinte et notamment de supporter les frais des mesures provisoires et

urgentes que les personnes publiques compétentes ont dû prendre pour faire cesser le trouble apporté au domaine

public par les infractions constatées.

L'atteinte peut être constatée par les agents des agences pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite des

cinquante pas géométriques commissionnés par leur directeur et assermentés devant le tribunal de première instance

[2], par les agents de l'Etat assermentés à cet effet devant le tribunal de première instance [2] ainsi que par les agents

et officiers de police judiciaire.

Les directeurs des agences ont compétence pour saisir le tribunal administratif dans les conditions et suivant les

procédures prévues par le code de justice administrative.

[1] Article L5611-6 (4°)
[2] Article L5611-6 (3°)

Article L2132-4

Les atteintes à l'intégrité ou à l'utilisation du domaine public maritime des ports maritimes sont définies au titre III du

livre III de la cinquième partie du code des transports.
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Paragraphe 4 : Domaine public aéronautique

Article L2132-13

Les atteintes à l'intégrité du domaine public aéronautique sont fixées à l'article L. 282-14 du code de l'aviation civile.

Paragraphe 5 : Domaine public militaire

Article L2132-14

Les atteintes à l'intégrité ou à la conservation du domaine public militaire sont fixées par les articles L. 5121-1 et

L. 5121-2 du code de la défense.

Sous-section 3 : Atteintes aux servitudes

Paragraphe 1 : Domaine public maritime

Article L2132-15

Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public maritime définies à l'article 1er de la loi n° 87-954 du

27 novembre 1987 sont réprimées conformément aux dispositions de l'article 6 de cette loi.

Paragraphe 4 : Domaine public militaire

Article L2132-19

Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public militaire définies aux chapitres 1er à 4 du titre Ier du

livre Ier de la cinquième partie du code de la défense sont réprimées conformément aux dispositions de l'article

L. 5121-2 de ce code.

Sous-section 4 : Procédure
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Paragraphe 1 : Dispositions générales

Article L2132-20

La procédure des contraventions de grande voirie est régie par les dispositions du chapitre IV du titre VII du livre VII

du code de justice administrative.

Article L2132-21

Sous réserve de dispositions législatives spécifiques, les agents de l'Etat assermentés à cet effet devant le tribunal de

première instance [1], les agents de police judiciaire et les officiers de police judiciaire, ainsi que les agents des

douanes, sont compétents pour constater les contraventions de grande voirie.

[1] Article L5611-6 (3°)

Sous-section 5 : Régime général des peines

Article L2132-26

Sous réserve des textes spéciaux édictant des amendes d'un montant plus élevé, l'amende prononcée pour les

contraventions de grande voirie ne peut excéder le montant prévu par le 5° de l'article 131-13 du code pénal.

Dans tous les textes qui prévoient des peines d'amendes d'un montant inférieur ou ne fixent pas le montant de ces

peines, le montant maximum des amendes encourues est celui prévu par le 5° de l'article 131-13.

Dans tous les textes qui ne prévoient pas d'amende, il est institué une peine d'amende dont le montant maximum est

celui prévu par le 5° de l'article 131-13.

Article L2132-27

Les contraventions définies par les textes mentionnés à l'article L. 2132-2, qui sanctionnent les occupants sans titre

d'une dépendance du domaine public, se commettent chaque journée et peuvent donner lieu au prononcé d'une amende

pour chaque jour où l'occupation est constatée, lorsque cette occupation sans titre compromet l'accès à cette

dépendance, son exploitation ou sa sécurité.

Article L2132-28

Lorsqu'une amende réprimant une contravention de grande voirie peut se cumuler avec une sanction pénale encourue à

raison des mêmes faits, le montant global des amendes éventuellement prononcées ne doit en aucun cas excéder le

montant de la plus élevée des amendes encourues.
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Sous-section 6 : Dispositions particulières

Article L5631-4

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2132-29, après les mots : “ du code de l'environnement ” sont

ajoutés les mots : “ et dans les conditions fixées par l'article L. 622-1 du même code ”.

Article L2132-29

Est poursuivie comme en matière de contraventions de grande voirie la réparation des dommages causés au domaine

public dans les cas mentionnés par les dispositions des articles L. 218-31, L. 218-38, L. 218-47 et L. 218-62 du code

de l'environnement et dans les conditions fixées par l'article L. 622-1 du même code [1].

[1] Article L5631-4

TITRE IV : SORTIE DES BIENS DU DOMAINE
PUBLIC

Chapitre Ier : Règles générales

Article L2141-1

Un bien de l'Etat ou d'un de ses établissements publics [1], qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct

du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son

déclassement.

[1] Article L5611-1

Article L2141-2

Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public artificiel des

personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa

désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient

que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder

trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration ou

réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en fonction des

caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet

immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas intervenue dans

ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de libération de l'immeuble par le
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service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité des

services publics ou l'exercice des libertés dont le domaine est le siège.

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une étude d'impact

pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant de la collectivité territoriale, du

groupement de collectivités territoriales ou de l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé.

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, à peine de

nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les montants des pénalités

inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies

par le code général des collectivités territoriales.

Article L2141-3

Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un bien affecté à un service public peut, afin d'améliorer les

conditions d'exercice de ce service public, être prononcé en vue de permettre un échange avec un bien d'une personne

privée ou relevant du domaine privé d'une personne publique. Cet échange s'opère dans les conditions fixées à l'article

L. 3112-3.
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LIVRE II : BIENS RELEVANT DU
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TITRE Ier : CONSISTANCE DU DOMAINE PRIVÉ

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L2211-1

Font partie du domaine privé les biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1], qui ne relèvent pas du

domaine public par application des dispositions du titre Ier du livre Ier.

Il en va notamment ainsi des réserves foncières et des biens immobiliers à usage de bureaux, à l'exclusion de ceux

formant un ensemble indivisible avec des biens immobiliers appartenant au domaine public.

[1] Article L5611-1

Chapitre II : Dispositions particulières

Article L2212-1

Font également partie du domaine privé :

1° Les chemins ruraux ;

2° Les bois et forêts des personnes publiques relevant du régime forestier.

TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PRIVÉ

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L2221-1

L'Etat et ses établissements publics [1] gèrent librement leur domaine privé selon les règles qui leur sont applicables.

[1] Article L5632-1
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Chapitre II : Dispositions particulières

Article L5632-5

Les articles L. 2222-20 à L. 2222-23 ne sont pas applicables en Polynésie française.

Section 1 : Location, mise à disposition et affectation

Article L5632-1

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2221-1, les mots : “ Ainsi que le prévoient les dispositions du

second alinéa de l'article 537 du code civil, les personnes publiques mentionnées à l'article L. 1 ” sont remplacés par

les mots : “ L'Etat et ses établissements publics ”.

Article L5632-2

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2222-9, les mots : “ par arrêté interministériel ” sont remplacés

par les mots : “ par arrêté du haut-commissaire de la République ”.

Sous-section 1 : Domaine immobilier

Article L2222-1

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française reçoit [1] les baux passés en la forme administrative par

l'Etat et en assurent la conservation. Ils confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur publication au service chargé

de la publicité foncière [2] lorsqu'elle est requise par les dispositions qui leur sont applicables.

[1] Article L5611-6 (2°)
[2] Article L5611-6 (5°)

Article L2222-2

Les autorités des établissements publics de l'Etat qui sont habilitées par les statuts de ces établissements à signer les

baux passés en la forme administrative par ces établissements les reçoivent et en assurent la conservation. Ces

autorités confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur publication au service chargé de la publicité foncière [2]

lorsqu'elle est requise par les dispositions qui leur sont applicables.

[2] Article L5611-6 (5°)
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Article L2222-5

Les conditions dans lesquelles sont soumis au statut du fermage et du métayage les baux du domaine de l'Etat{…} [4]

ainsi que des établissements publics, qui portent sur des biens ruraux constituant ou non une exploitation agricole

complète, sont régies par les dispositions applicables localement en matière rurale [3].

[3] Article L5611-5
[4] Article L5611-1

Article L2222-5-1

Un bien immobilier appartenant au domaine privé des collectivités territoriales, à leurs groupements ou à leurs

établissements publics ainsi qu'aux établissements publics fonciers de l'Etat peut faire l'objet d'un bail réel immobilier

prévu à l'article L. 254-1 du code de la construction et de l'habitation en vue de la location ou de l'accession temporaire

à la propriété de logements relevant du régime du logement intermédiaire défini à l'article L. 302-16 du même code.

Sous-section 2 : Domaine mobilier

Article L2222-6

Les biens mobiliers du domaine privé de l'Etat peuvent être mis à la disposition d'un service de l'Etat ou donnés en

location par l'autorité compétente.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L2222-7

Les opérations de mise à disposition ou de location ne peuvent être réalisées ni à titre gratuit, ni à un prix inférieur à la

valeur locative.

Article L2222-8

Par dérogation à l'article L. 2222-7, peuvent être réalisés gratuitement la mise à disposition, la location ou le prêt à

usage :

1° De biens meubles dont le ministère de la défense n'a plus l'emploi, à des associations ou à des organismes agissant

pour la préservation ou la mise en valeur du patrimoine militaire ou contribuant au renforcement du lien entre la

Nation et son armée ;

2° De matériels nécessaires à la pratique du vol à voile et du parachutisme, prévus à l'article L. 6611-1 du code des

transports, à des associations aéronautiques agréées.

Dans ces cas, le contrat a pour effet de transférer aux associations et aux organismes la responsabilité des dommages

causés par les matériels mis à leur disposition, loués ou prêtés.
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Article L2222-9

Les biens mobiliers dont, à l'occasion d'une procédure pénale, la propriété a été transférée à l'Etat suite à une décision

judiciaire définitive peuvent être affectés, à titre gratuit, dans les conditions déterminées par arrêté du

haut-commissaire de la République [1], aux services judiciaires ou à des services de police, des unités de gendarmerie,

des formations de la marine nationale, des services de l'administration pénitentiaire, des établissements publics placés

sous la tutelle du ministère de la justice, des services de l'administration des douanes ou des services de l'Office

français de la biodiversité lorsque ces services ou unités effectuent des missions de police judiciaire.

Lorsque les mêmes biens n'ont pas été affectés à l'un des services mentionnés au premier alinéa, ils peuvent être

affectés, à titre gratuit, à l'établissement public national à caractère administratif d'un parc national créé en application

de l'article L. 331-2 du code de l'environnement, au syndicat mixte d'aménagement et de gestion d'un parc naturel

régional mentionné à l'article L. 333-3 du même code, à des fondations ou à des associations reconnues d'utilité

publique ou à des fédérations sportives délégataires définies à l'article L. 131-14 du code du sport.

[1] Article L5632-2

Section 2 : Gestion confiée à des tiers

Sous-section 1 : Gestion confiée à des tiers par l'Etat

Paragraphe 1 : Convention de gestion

Article L2222-10

La gestion d'immeubles dépendant du domaine privé de l'Etat peut être confiée, en vue d'assurer la conservation, la

protection ou la mise en valeur du patrimoine national, à des collectivités territoriales ou à des établissements publics, 

{…} [2], à des conservatoires régionaux d'espaces naturels agréés au titre des dispositions applicables localement en

matière d'environnement [1], ainsi qu'à des associations ou fondations reconnues d'utilité publique que leurs statuts

habilitent à accomplir ces missions.

Les conditions et la durée de la gestion sont déterminées par une convention passée par l'Etat. Cette convention peut

habiliter le gestionnaire à accorder des autorisations d'occupation ou à consentir des locations d'une durée n'excédant

pas dix-huit ans. Elle peut l'autoriser à encaisser directement à son profit les produits de l'immeuble, à condition de

supporter les charges correspondantes, de quelque nature qu'elles soient. Elle ne stipule pas l'exigibilité d'une

redevance domaniale mais peut prévoir le versement périodique à l'Etat d'une partie des produits de la gestion.

En fin de gestion, le gestionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour les améliorations apportées à l'immeuble.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Ce décret définit notamment les

catégories d'immeubles domaniaux auxquels peuvent s'appliquer les dispositions ci-dessus, les règles applicables au

recouvrement des produits domaniaux et les obligations des gestionnaires du domaine, notamment en ce qui concerne

les rapports financiers entre l'Etat et le gestionnaire ainsi que les modalités du contrôle technique et financier.

[1] Article L5611-5
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[2] Article L5632-3

Section 4 : Révision des libéralités et restitution de biens

Article L5632-4

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2222-17, les mots : “, sous réserve, en ce qui concerne les

établissements publics de santé, des dispositions de l'article L. 6145-10 du code de la santé publique ” sont supprimés.

Sous-section 1 : Dons et legs

Article L2222-12

Lorsque, par suite d'un changement de circonstances, l'exécution des conditions et charges grevant une donation ou un

legs fait à l'Etat dans les conditions fixées aux articles L. 1121-1 et L. 1121-3 devient soit extrêmement difficile, soit

sérieusement dommageable, il peut être procédé à la révision des conditions et charges ou à la restitution de ces

libéralités dans les conditions fixées aux articles L. 2222-13 à L. 2222-18.

Article L2222-13

La révision des conditions et charges grevant les dons et legs est autorisée par l'autorité administrative compétente si

l'auteur de la libéralité ou ses ayants droit acceptent les mesures envisagées par cette autorité. Ces mesures sont celles

fixées par l'article 900-4 du code civil.

A défaut d'accord entre l'Etat et l'auteur de la libéralité ou ses ayants droit, la révision est autorisée dans les conditions

fixées aux articles 900-2 à 900-8 du code civil.

Article L2222-14

La restitution des libéralités est autorisée par décision de l'autorité compétente si l'auteur de la libéralité ou ses ayants

droit l'acceptent.

Article L2222-15

En cas de restitution des dons et legs faits à l'Etat, les fonds et les titres sont déposés à la Caisse des dépôts et

consignations.

Les autres biens meubles et les immeubles peuvent, s'ils n'ont pas été repris par le donateur, le testateur ou leurs ayants

droit à l'expiration d'un délai qui sera fixé par le décret en Conseil d'Etat prévu par l'article L. 2222-18, être aliénés, le

produit de l'aliénation étant déposé à la Caisse des dépôts et consignations.

La restitution porte sur la totalité des biens originairement compris dans la libéralité qui se retrouvent en nature à la
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date de la décision administrative prévue à l'article L. 2222-14. Elle s'étend en outre au produit net des aliénations

effectuées avant cette même date. Le disposant ou ses ayants droit reprennent les biens restitués en l'état où ils se

trouvent.

Article L2222-16

Par dérogation au troisième alinéa de l'article L. 2222-15, la restitution peut ne pas porter sur les immeubles classés ou

inscrits au titre des monuments historiques prévu par les dispositions applicables localement en matière de patrimoine

[1] ou sur les meubles classés en vertu de ces mêmes dispositions [1].

[1] Article L5611-5

Article L2222-17

Les dispositions des articles L. 2222-12 à L. 2222-16 sont applicables aux demandes de révision ou de restitution de

dons et legs faits aux établissements publics de l'Etat dans les conditions fixées aux articles L. 1121-2 et L. 1121-3{…}

[2].

[2] Article L5632-4

Article L2222-18

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des articles L. 2222-12 à L. 2222-16 et notamment

les formalités propres à mettre les auteurs des libéralités ou leurs ayants droit en mesure de formuler leurs

observations.
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LIVRE III : DISPOSITIONS COMMUNES

LIVRE III : DISPOSITIONS COMMUNES

TITRE Ier : INSAISISSABILITÉ, IMPLANTATION ET
ATTRIBUTION DES BIENS

Chapitre Ier : Insaisissabilité

Article L2311-1

Les biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1] sont insaisissables.

[1] Article L5611-1

Chapitre II : Implantation et inventaire

Section 1 : Biens situés à l'étranger

Article L2312-1

Les dispositions de l'article L. 1221-1 sont applicables aux opérations de gestion des biens mobiliers et immobiliers

appartenant à l'Etat ou l'un de ses établissements publics [1] et situés hors du territoire de la République.

[1] Article L5611-1

TITRE II : PRODUITS ET REDEVANCES DU
DOMAINE

Chapitre Ier : Constatation et perception
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Section 1 : Autorités compétentes

Article L5633-1

Le recouvrement des produits et redevances du domaine de l'Etat ou de ses établissements publics et en général de

toute somme, dont la perception incombe aux comptables publics chargés des recettes domaniales de l'Etat, s'opère

dans les conditions fixées par la réglementation financière et comptable applicable en Polynésie française.

Section 2 : Prescriptions

Article L2321-4

Les produits et redevances du domaine public ou privé de l'Etat ou d'un de ses établissements publics [1] se

prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation.

Cette prescription commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont devenus exigibles.

[1] Article L5611-1

Article L2321-5

L'action en restitution des produits et redevances de toute nature du domaine de l'Etat{…} [1] et des établissements

publics dotés d'un comptable public est soumise à la prescription quadriennale des créances prévue par la loi n°

68-1250 du 31 décembre 1968.

[1] Article L5611-1

Chapitre II : Paiement

Article L2322-1

La liquidation des produits et redevances du domaine de l'Etat et des sommes de toute nature mentionnés à l'article

L. 2321-1 est soumise aux dispositions de l'article 1724 du code général des impôts.

Article L2322-2

Les redevables qui doivent acquitter le produit prévu au II de l'article L. 2321-1 peuvent être tenus au paiement

d'acomptes périodiques dans les conditions déterminées par arrêté interministériel.
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Chapitre III : Action en recouvrement

Section 1 : Procédures de recouvrement

Sous-section 1 : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites

Article L2323-1

Un titre de perception est adressé par le comptable public à tout redevable de produits, redevances et sommes de toute

nature, mentionnés à l'article L. 2321-1, n'ayant pas fait l'objet d'un versement spontané à la date de leur exigibilité.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Article L2323-2

A défaut de paiement des produits, redevances et sommes de toute nature visés à l'article L. 2321-1 mentionnés sur le

titre de perception ou de la mise en jeu de l'article L. 2323-11, le comptable public adresse au redevable la mise en

demeure de payer prévue à l'article L. 257 du livre des procédures fiscales avant la notification du premier acte de

poursuite devant donner lieu à des frais au sens de l'article 1912 du code général des impôts.

Sous-section 2 : Exercice des poursuites

Article L2323-4

Lorsque la mise en demeure de payer prévue à l'article L. 2323-2 n'a pas été suivie de paiement ou de l'application de

l'article L. 2323-11, le comptable public peut engager des poursuites dans les conditions prévues aux articles L. 257-0

A et L. 258 A du livre des procédures fiscales.

Article L2323-4-1

La mise en demeure de payer prévue à l'article L. 2323-2 est précédée d'une lettre de relance pour les produits,

redevances et sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-1 d'un montant inférieur à 1 789 976 Francs CFP

[1]. Dans ce cas, le comptable public met en œuvre les dispositions du 2 de l'article L. 257-0 B et de l'article L. 258

Adu livre des procédures fiscales.

[1] Article L5611-6 (4°)
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Article L2323-6

Les frais de poursuite sont mis à la charge des redevables des produits et redevances du domaine de l'Etat{…} [2] dans

les conditions fixées à l'article 1912 du code général des impôts.

[2] Article L5611-1

Sous-section 3 : Mesures particulières

Article L2323-7

Lorsque, en cas de non-paiement des produits et redevances mentionnées à l'article L. 2321-1, il envisage de faire

procéder à la vente d'un fonds de commerce, le comptable public compétent mentionné à l'article L. 2323-4 peut faire

application des dispositions de l'article L. 268 du livre des procédures fiscales.

Section 2 : Prescription de l'action en vue du recouvrement

Article L2323-8

L'action en recouvrement des produits, redevances et sommes de toute nature, mentionnés à l'article L. 2321-1 se

prescrit conformément aux dispositions de l'article L. 274 du livre des procédures fiscales.

Article L2323-9

L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances domaniales des établissements publics de l'Etat se

prescrit par quatre ans à compter de la prise en charge du titre de recettes ou du document en tenant lieu. Toutefois, ce

délai est porté à cinq ans lorsqu'un établissement public national à caractère industriel et commercial conduit les

poursuites conformément aux usages du commerce.

Le délai de quatre ou de cinq ans mentionné à l'alinéa précédent est interrompu par tous actes comportant

reconnaissance de la part des débiteurs ou par tous actes interruptifs de prescription.

Section 3 : Contentieux du recouvrement

Article L2323-11

Le redevable qui conteste l'existence de sa dette, son montant ou son exigibilité peut s'opposer à l'exécution du titre de

perception mentionné à l'article L. 2323-1.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.
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Article L2323-12

Le redevable qui conteste la validité en la forme d'un acte de poursuite émis à son encontre pour recouvrer les

produits, redevances et sommes de toute nature, mentionnés à l'article L. 2321-1, peut s'opposer à son exécution. Cette

opposition est présentée devant le juge compétent pour se prononcer sur le fond du droit.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.

Article L2323-13

Le contentieux relatif aux demandes en revendication d'objets saisis est régi par les dispositions de l'article L. 283 du

livre des procédures fiscales.

TITRE III : CONTENTIEUX

Chapitre unique

Article L5633-7

Les 5°, 6° et 7° de l'article L. 2331-1 ne s'appliquent pas en Polynésie française.

Article L2331-1

Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs :

1° Aux autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit leur forme ou leur

dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques ou leurs concessionnaires ;

2° Au principe ou au montant des redevances d'occupation ou d'utilisation du domaine public, quelles que soient les

modalités de leur fixation ;

3° Aux contraventions de grande voirie, conformément à l'article L. 774-1 du code de justice administrative ;

4° A la location et à l'administration des établissements d'eaux minérales sur le domaine de l'Etat ;

{…} [1]

[1] Article L5633-7
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Article L2331-1-1

I. - Le juge administratif, saisi de conclusions dirigées contre une autorisation ou un contrat d'occupation du domaine

public maritime délivré pour une installation de production d'énergie renouvelable en mer ou pour les études

techniques et environnementales ou les ouvrages de raccordement au réseau public de transport d'électricité afférents,

après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, peut :

1° S'il estime qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'acte ou une partie de cet acte, limiter à

cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et demander à l'autorité administrative compétente de reprendre

l'instruction à la phase ou sur la partie qui a été entachée d'irrégularité ;

2° S'il estime qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par un acte modificatif, après

avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette

régularisation. Si un tel acte modificatif est notifié dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à

présenter leurs observations.

II. - En cas d'annulation ou de sursis à statuer affectant une partie seulement de l'acte, le juge détermine s'il y a lieu de

suspendre l'exécution des parties de l'acte non viciées.

TITRE IV : VALORISATION DU PATRIMOINE
IMMOBILIER

Article L2341-1

I. – Un bien immobilier appartenant à l'Etat {…} [2] peut faire l'objet d'un bail emphytéotique prévu par les

dispositions applicables localement en matière rurale [1], en vue de sa restauration, de sa réparation ou de sa mise en

valeur. Ce bail est dénommé bail emphytéotique administratif.

Un tel bail peut être conclu même s'il porte sur une dépendance du domaine public. Il ne peut avoir pour objet

l'exécution de travaux, la livraison de fournitures, la prestation de services, ou la gestion d'une mission de service

public, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d'exploitation, pour le compte ou pour les

besoins d'un acheteur soumis à l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ou d'une

autorité concédante soumise à l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession.

Dans le cas où un tel bail serait nécessaire à l'exécution d'un contrat de la commande publique, ce contrat prévoit, dans

le respect des dispositions du présent code, les conditions de l'occupation du domaine.

Il peut prévoir l'obligation pour le preneur de se libérer du paiement de la redevance d'avance, pour tout ou partie de la

durée du bail.

II. – Lorsque le bien objet du bail emphytéotique fait partie du domaine public de la personne publique, le bail conclu

en application du I satisfait aux conditions particulières suivantes :

1° Les droits résultant du bail ne peuvent être cédés, avec l'agrément de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics

[2], qu'à une personne subrogée au preneur dans les droits et obligations découlant de ce bail et, le cas échéant, des

conventions non détachables conclues pour la réalisation de l'opération.

Par dérogation à l'alinéa précédent, les droits résultant du bail ne peuvent faire l'objet d'une cession lorsque le respect

des obligations de publicité et de sélection préalables à la délivrance d'un titre, prévues à l'article L. 2122-1-1, s'y
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oppose ;

2° Le droit réel conféré au preneur et les ouvrages dont il est propriétaire ne peuvent être hypothéqués qu'en vue de

garantir des emprunts contractés par le preneur pour financer la réalisation des obligations qu'il tient du bail ; le contrat

constituant l'hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par l'Etat ou l'un de ses établissements publics [2] ;

3° Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures d'exécution sur les

droits immobiliers résultant du bail. La personne publique propriétaire peut se substituer au preneur dans la charge des

emprunts en résiliant ou en modifiant le bail et, le cas échéant, les conventions non détachables ;

4° Les modalités de contrôle de l'activité du preneur par l'Etat ou l'un de ses établissements publics [2] sont prévues

dans le bail ;

5° Les constructions réalisées dans le cadre de ce bail peuvent donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail.

Dans ce cas, le contrat comporte des clauses permettant de préserver les exigences du service public.

III. – L'une ou plusieurs de ces conditions peuvent également être imposées au preneur lorsque le bien fait partie du

domaine privé de la personne publique.

[1] Article L5611-5
[2] Article L5611-1

Article L2341-2

Les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ou

conjointement des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de l'agriculture sont compétents pour assurer

l'entretien et la gestion des biens immobiliers dont ils sont propriétaires ou qui sont mis à leur disposition par l'Etat

ainsi que la valorisation immobilière de ces biens et les opérations immobilières d'aménagement des campus, hors

cession des biens mis à leur disposition par l'Etat.

Ils sont compétents pour délivrer sur ces biens des titres constitutifs de droits réels à un tiers et pour en fixer les

conditions financières.

Cette délivrance est soumise à l'autorisation préalable de l'autorité administrative lorsqu'elle concerne des biens

immobiliers mis à leur disposition par l'Etat et nécessaires à la continuité du service public.
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TROISIÈME PARTIE :
CESSION

TROISIÈME PARTIE :
CESSION
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LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC
LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC

TITRE UNIQUE : INALIÉNABILITÉ ET
IMPRESCRIPTIBILITÉ

Chapitre Ier : Principe

Article L3111-1

Les biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1], qui relèvent du domaine public, sont inaliénables et

imprescriptibles.

[1] Article L5611-1

Article L3111-2

Le domaine public maritime et le domaine public fluvial sont inaliénables sous réserve des droits et des concessions

régulièrement accordés avant l'édit de Moulins de février 1566 et des ventes légalement consommées de biens

nationaux.

Chapitre II : Dérogations

Article L3112-1

Les biens de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics [1], qui relèvent de leur domaine public, peuvent être cédés

à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des

compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public.

[1] Article L5611-1

Article L3112-2

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les biens mentionnés à

l'article L. 3112-1 peuvent également être échangés entre personnes publiques dans les conditions mentionnées à cet

article. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de préserver l'existence et la continuité du service public.
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Article L3112-3

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les biens mentionnés à

l'article L. 3112-1 peuvent être échangés, après déclassement, avec des biens appartenant à des personnes privées ou

relevant du domaine privé de l'Etat ou d'un de ses établissements publics [1]. L'acte d'échange comporte des clauses

permettant de préserver l'existence et la continuité du service public.

[1] Article L5611-1

Article L3112-4

Un bien relevant du domaine public peut faire l'objet d'une promesse de vente ou d'attribution d'un droit réel civil dès

lors que la désaffectation du bien concerné est décidée par l'autorité administrative compétente et que les nécessités du

service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation permettant le déclassement ne prenne

effet que dans un délai fixé par la promesse.

A peine de nullité, la promesse doit comporter des clauses précisant que l'engagement de l'Etat ou de l'un de ses

établissements publics [1] reste subordonné à l'absence, postérieurement à la formation de la promesse, d'un motif tiré

de la continuité des services publics ou de la protection des libertés auxquels le domaine en cause est affecté qui

imposerait le maintien du bien dans le domaine public.

La réalisation de cette condition pour un tel motif ne donne lieu à indemnisation du bénéficiaire de la promesse que

dans la limite des dépenses engagées par lui et profitant à l'Etat ou l'un de ses établissements publics [1].

[1] Article L5611-1
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LIVRE II : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PRIVÉ
LIVRE II : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PRIVÉ

TITRE Ier : MODES DE CESSION

Chapitre Ier : Cessions à titre onéreux

Section 1 : Vente

Article L5641-1

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 3211-5 est ainsi modifié :

1° A l'avant-dernier alinéa, les mots : “ conformément aux dispositions de l'article L. 222-4 du code de l'expropriation

pour cause d'utilité publique ” sont supprimés ;

2° Le dernier alinéa est supprimé.

Sous-section 1 : Domaine immobilier

Paragraphe 1 : Dispositions applicables à l'Etat

Article L3211-1

Lorsqu'ils ne sont plus utilisés par un service civil ou militaire de l'Etat ou un établissement public de l'Etat, les

immeubles du domaine privé de l'Etat peuvent être vendus dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Lorsque la cession de ces immeubles implique l'application des mesures prévues à l'article L. 541-2 du code de

l'environnement ou, en fonction de l'usage auquel le terrain est destiné, la réalisation d'une opération de dépollution

pyrotechnique, l'Etat peut subordonner la cession à l'exécution, par l'acquéreur, de ces mesures ou de ces travaux.

Dans ce cas, les opérations de dépollution pyrotechnique sont exécutées conformément aux règles de sécurité définies

par voie réglementaire. Le coût réel de ces mesures ou travaux s'impute sur le prix de vente à concurrence du montant

fixé à ce titre dans l'acte de cession, déterminé par un expert indépendant choisi d'un commun accord par l'Etat et

l'acquéreur. Cette expertise est contradictoire. Le diagnostic de pollution, le rapport d'expertise et le relevé des

mesures de dépollution à réaliser sont annexés à l'acte de vente. Une fois la cession intervenue, l'acquéreur supporte

les dépenses liées aux mesures supplémentaires de dépollution nécessaires à l'utilisation future de l'immeuble cédé.
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Paragraphe 2 : Dispositions applicables aux établissements publics de l'Etat, aux
sociétés détenues par l'Etat et à leurs filiales appartenant au secteur public

Sous-section 2 : Domaine mobilier

Article L3211-18

Les opérations d'aliénation du domaine mobilier de l'Etat ne peuvent être réalisées ni à titre gratuit, ni à un prix

inférieur à la valeur vénale.

Lorsque les produits procurés par un immeuble ne sont pas aliénés et sont conservés pour son usage par un service de

l'Etat non doté de l'autonomie financière, ce service doit verser au budget général la valeur de ces produits.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L3211-19

Il n'est pas procédé à l'aliénation des objets de caractère historique, artistique ou scientifique appartenant à l'Etat et

destinés à être placés dans les musées de l'Etat ou dans un établissement public de l'Etat ayant vocation à recevoir de

tels objets ou dans un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques pour y être classés dans le

domaine public {…} [1].

{…} [1]

[1] Article L5641-6
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Section 2 : Autres modes

Sous-section 1 : Echange

Sous-section 2 : Apport

Sous-section 3 : Remise en jouissance des casernes

Chapitre II : Cessions à titre gratuit

Section 1 : Domaine immobilier

Section 2 : Domaine mobilier

Article L3212-2

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 3211-18, peuvent être réalisées gratuitement :

1° Les cessions de biens meubles dont la valeur n'excède pas des plafonds fixés par l'autorité désignée par décret en

Conseil d'Etat à des Etats étrangers dans le cadre d'une action de coopération ;

2° Les cessions de biens meubles dont la valeur unitaire n'excède pas un plafond fixé comme il est dit au 1° à des

fondations ou à des associations relevant de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association visées au 1 b de

l'article 238 bis du code général des impôts et dont les ressources sont affectées à des oeuvres d'assistance, notamment

à la redistribution gratuite de biens meubles aux personnes les plus défavorisées. Ces associations ou ces fondations ne

peuvent procéder à la cession, à titre onéreux, des biens ainsi alloués à peine d'être exclues définitivement du bénéfice

des présentes mesures ;

3° Les cessions des matériels informatiques dont les services de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics n'ont

plus l'emploi et dont la valeur unitaire n'excède pas un seuil fixé par décret aux associations de parents d'élèves, aux

associations de soutien scolaire, aux associations reconnues d'utilité publique{…} [1], aux associations reconnues

d'intérêt général dont l'objet statutaire est d'équiper, de former et d'accompagner des personnes en situation de

précarité et aux associations d'étudiants. Les associations s'engagent par écrit à n'utiliser les matériels qui leur sont

cédés que pour l'objet prévu par leurs statuts, à l'exclusion de tout autre. Elles ne peuvent procéder à la cession, à titre

onéreux, des biens ainsi alloués, à peine d'être exclues du bénéfice des présentes mesures. Toutefois, lorsque les
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cessions prévues au présent 3° sont faites à des associations reconnues d'utilité publique ou d'intérêt général, ces

associations peuvent procéder à la cession, à un prix solidaire ne pouvant dépasser un seuil défini par décret, des biens

ainsi alloués à destination de personnes en situation de précarité ou à des associations œuvrant en faveur de telles

personnes ;

4° Les cessions de matériels et d'équipements destinés à l'enseignement et à la recherche scientifiques, lorsqu'ils ont

été remis, dans le cadre d'une convention de coopération, à un organisme assurant des missions de même nature. La

valeur unitaire des biens ne peut pas excéder un plafond fixé par décret. Le cessionnaire ne peut procéder à la cession,

à titre onéreux, des biens ainsi alloués, à peine d'être exclu du bénéfice des présentes mesures ;

5° Les cessions des matériels informatiques et des logiciels nécessaires à leur utilisation, dont les services de l'Etat ou

de l'un de ses établissements publics n'ont plus l'emploi et dont la valeur unitaire n'excède pas un plafond fixé par

décret, aux personnels des administrations concernées. Le cessionnaire ne peut procéder à la cession, à titre onéreux,

des biens ainsi alloués, à peine d'être exclu du bénéfice des présentes mesures ;

6° Les cessions de biens meubles, dont le ministère de la défense n'a plus l'emploi, à des associations ou organismes

agissant pour la préservation ou la mise en valeur du patrimoine militaire, ou contribuant au renforcement du lien entre

la Nation et son armée. Le cessionnaire ne peut procéder à la cession, à titre onéreux, des biens ainsi alloués, à peine

d'être exclu du bénéfice des présentes mesures ;

7° Les cessions des biens de scénographie dont l'Etat et ses établissements publics, de même que les services des

collectivités territoriales et leurs établissements publics, n'ont plus l'usage, au profit de toute personne agissant à des

fins non commerciales ou de tout organisme à but non lucratif œuvrant dans le domaine culturel ou dans celui du

développement durable. La valeur unitaire des biens ne peut pas excéder un plafond fixé par décret ;

8° Les cessions au profit d'Etats étrangers de biens meubles du ministère de la défense, y compris de matériels de

guerre et assimilés, lorsqu'elles contribuent à une action d'intérêt public, notamment diplomatique, d'appui aux

opérations et de coopération internationale militaire. Les cessions peuvent concerner des biens acquis à cette fin ou des

biens dont le ministère de la défense n'a plus l'emploi. La valeur des biens cédés ne peut dépasser un plafond annuel

fixé par arrêté conjoint du ministre de la défense et du ministre des finances ;

{…} [1]

11° Les cessions de biens meubles dont les services de l'Etat ou ses établissements publics n'ont plus l'emploi et dont

la valeur unitaire n'excède pas un plafond fixé par décret à des établissements publics de l'Etat, à des collectivités

territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics. Le cessionnaire ne peut procéder à la cession, à titre

onéreux, des biens ainsi alloués, à peine d'être exclu du bénéfice des présentes mesures ;

12° Les cessions de produits nécessaires à la protection de la population face aux menaces sanitaires graves acquis par

l'établissement public mentionné à l'article L. 1413-1 du code de la santé publique, à la demande du ministre chargé de

la santé en application de l'article L. 1413-4 du même code, dont la valeur unitaire n'excède pas un seuil fixé par

décret, à des établissements publics de santé ou médico-sociaux, à des établissements publics de l'Etat, à des

collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics ou à des catégories d'organismes ou de

structures chargés d'une mission de service public et figurant sur une liste fixée par décret. Le cessionnaire ne peut

procéder à la cession à titre onéreux des produits ainsi alloués, à peine d'être exclu du bénéfice du présent 12°. Les

cessions ne peuvent avoir pour effet de diminuer la capacité des pouvoirs publics à mobiliser les moyens sanitaires

nécessaires pour assurer la protection des populations face aux menaces sanitaires graves.

[1] Article L5641-8
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TITRE II : PROCÉDURES DE CESSION ET
D'ÉCHANGE

Chapitre Ier : Ventes

Section 1 : Domaine immobilier

Sous-section 5 : Dispositions applicables aux biens situés à l'étranger

Section 2 : Domaine mobilier

Chapitre II : Echange

TITRE III : CONTENTIEUX

Chapitre unique

Article L3231-1

Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs aux cessions des biens immobiliers de l'Etat.
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QUATRIÈME PARTIE :
AUTRES OPÉRATIONS
IMMOBILIÈRES DES
PERSONNES
PUBLIQUES

QUATRIÈME PARTIE :
AUTRES OPÉRATIONS
IMMOBILIÈRES DES
PERSONNES
PUBLIQUES
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LIVRE Ier : RÉALISATION DES
OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES
LIVRE Ier : RÉALISATION DES
OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES

TITRE Ier : PRISES À BAIL

Chapitre Ier : Biens situés en France

Section 2 : Passation des actes

Article L4111-2

L'Etat et de ses établissements publics [1] ont qualité pour passer en la forme administrative leurs actes de prise en

location d'immeubles et de droits réels immobiliers ou de fonds de commerce.

L'Etat et ses établissements publics [1] peuvent également procéder à ces prises en location par acte notarié.

[1] Article L5611-1

Section 3 : Réception et authentification des actes

Article L4111-3

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française reçoit [1] les actes de prise en location passés en la

forme administrative par l'Etat et en assurent la conservation. Ils confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur

publication au service chargé de la publicité foncière [2] lorsqu'elle est requise par les dispositions qui leur sont

applicables.

[1] Article L5611-6 (2°)
[2] Article L5611-6 (5°)

Article L4111-4

Les autorités des établissements publics de l'Etat qui sont habilitées par les statuts de ces établissements à signer les

actes de prise en location passés en la forme administrative par ces établissements les reçoivent et en assurent la

conservation. Ces autorités confèrent à ces actes l'authenticité en vue de leur publication au service chargé de la

publicité foncière [2] lorsqu'elle est requise par les dispositions qui leur sont applicables.

[2] Article L5611-6 (5°)
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Chapitre II : Biens situés à l'étranger

Article L4112-1

Les dispositions de l'article L. 1221-1 sont applicables aux opérations de prise à bail de biens situés hors du territoire

de la République, poursuivies par l'Etat ou l'un de ses établissements publics [1].

[1] Article L5611-1

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
BIENS DÉTENUS EN JOUISSANCE PAR L'ÉTAT

Chapitre unique

Article L4121-1

Les immeubles dont l'Etat a la jouissance ou qu'il détient à un titre quelconque sans en avoir la propriété sont, à

l'exception de ceux qu'il gère pour le compte de tiers ou qui dépendent de patrimoines séquestrés ou en liquidation,

soumis aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent les locations de biens appartenant à l'Etat, les

attributions d'immeubles domaniaux et les concessions de logement dans ces immeubles.
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OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES
LIVRE II : CONTRÔLE DES
OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES

TITRE UNIQUE : CONTRÔLE DE L'UTILISATION
DES IMMEUBLES DE L'ÉTAT ET DE SES
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Chapitre unique

Article L4211-1

I.-Le Conseil de l'immobilier de l'Etat comprend parmi ses membres deux députés et deux sénateurs.

II.-Les missions, la composition, l'organisation et le fonctionnement du conseil sont précisés par décret.
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CINQUIÈME PARTIE :
DISPOSITIONS
RELATIVES À
L'OUTRE-MER

CINQUIÈME PARTIE :
DISPOSITIONS
RELATIVES À
L'OUTRE-MER
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LIVRE III : DISPOSITIONS RELATIVES À
SAINT-MARTIN
LIVRE III : DISPOSITIONS RELATIVES À
SAINT-MARTIN
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PARTIE
LÉGISLATIVE -
Applicable aux
communes, à leurs
groupements et à
leurs établissements
publics

PARTIE
LÉGISLATIVE -
Applicable aux
communes, à leurs
groupements et à
leurs établissements
publics
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Article L5611-3

Sous la seule réserve des adaptations prévues par le présent livre et sauf mention contraire dans le tableau ci-après, les

dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française, au domaine public des communes, de leurs

groupements et de leurs établissements publics, dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2006-460 du 21 avril

2006.

DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
Dans la deuxième partie :   

L. 2111-1 à L. 2111-3, L. 2111-15, L. 2111-16,

L. 2112-1 et L. 2121-1  

 

L. 2122-1, L. 2122-1-1 à L. 2122-1-4 et L. 2122-2  Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril

2017  

L. 2122-3 et L. 2122-4   

L. 2123-1, L. 2123-3, L. 2123-6, première phrase,

L. 2123-7 et L. 2123-8  

 

L. 2124-32-1 à L. 2124-35  Résultant de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014  

L. 2125-1  Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril

2017  

L. 2125-3 à L. 2125-6, L. 2131-1, L. 2132-2 et

L. 2132-20  

 

L. 2132-21  Résultant de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016  

L. 2132-26 à L. 2132-29 et L. 2141-1   

L. 2141-2  Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril

2017  

L. 2141-3,   

L. 2222-9  Résultant de la loi n° 2025-532 du 13 juin 2025

visant à sortir la France du piège du narcotrafic  

L. 2311-1, L. 2312-1 et L. 2321-3   

L. 2321-4  Résultant de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008  

L. 2321-5 et L. 2322-4   

L. 2323-3 et L. 2323-5  Résultant de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre

2010 jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions de

la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014  

L. 2323-10   

L. 2323-14  Résultant de l'ordonnance n° 2006-460 du 21 avril

2006 jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions de

la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014  

L. 2331-1  Résultant de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010  

Dans la troisième partie :   

L. 3111-1 et L. 3112-1 à L. 3112-3  

L. 3112-4  Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril

2017 
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Article L5611-4

Les références faites, par les dispositions du présent code, à d'autres articles de ce code ne concernent que les articles

rendus applicables en Polynésie française avec les adaptations mentionnées au présent livre.

Article L5611-5

En l'absence d'adaptation, les références faites, par des dispositions du présent code applicables en Polynésie française,

à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont remplacées par les références ayant le même objet applicables

localement.

Article L5611-6

Pour leur application en Polynésie française, les dispositions du présent code sont ainsi adaptées :

1° Les références au département sont remplacées par des références à la Polynésie française ;

2° Les références aux préfets et au représentant de l'Etat sont remplacées par des références au haut-commissaire de la

République en Polynésie française ;

3° La référence au tribunal judiciaire est remplacée par la référence au tribunal de première instance ;

4° Les montants exprimés en euros sont applicables en Polynésie française sous réserve de leur contre-valeur en

monnaie locale ;

5° Les références au fichier immobilier sont remplacées par des références au service chargé de la publicité foncière.

Article 46 LOPF
Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004

L'Etat, la Polynésie française et les communes exercent, chacun en ce qui le concerne, leur droit de propriété sur leur

domaine public et leur domaine privé.
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DEUXIÈME PARTIE :
GESTION

DEUXIÈME PARTIE :
GESTION
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LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC
LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC

Article L5631-1

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2112-1 est ainsi modifié :

1° Les 1°, 2°, 4°, 6° et 7° ne s'appliquent pas ;

2° Le 5° est remplacé par les dispositions suivantes :

“ 5° Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du code du

patrimoine, en tant qu'ils concernent les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ; ”.

Article L5631-3

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2123-6, les mots : “ Le transfert de gestion prévu aux articles

L. 2123-3 à L. 2123-5 ” sont remplacés par les mots : “ Le transfert de gestion prévu aux articles L. 2123-3 et

L. 2123-4 ”.

Article L5631-4

Pour l'application en Polynésie française de l'article L. 2132-29, après les mots : “ du code de l'environnement ” sont

ajoutés les mots : “ et dans les conditions fixées par l'article L. 622-1 du même code ”.

TITRE Ier : CONSISTANCE DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Domaine public immobilier

Section 1 : Règles générales

Article L2111-1

Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une commune, un groupement ou leurs

établissements publics [1] est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit

affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des

missions de ce service public.

[1] Article L5611-3
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Article L2111-2

Font également partie du domaine public les biens des communes, groupements et établissements publics [1] qui,

concourant à l'utilisation d'un bien appartenant au domaine public, en constituent un accessoire indissociable.

[1] Article L5611-3

Article L2111-3

S'il n'en est disposé autrement par la loi, tout acte de classement ou d'incorporation d'un bien dans le domaine public

n'a d'autre effet que de constater l'appartenance de ce bien au domaine public.

L'incorporation dans le domaine public artificiel s'opère selon les procédures fixées par les autorités compétentes.

Section 5 : Domaine public ferroviaire

Article L2111-15

Le domaine public ferroviaire est constitué des biens du domaine public [1] immobiliers appartenant à une commune,

un groupement ou leurs établissements publics [1], non compris dans l'emprise des biens du domaine public [1]

mentionnés à l'article L. 2111-14 et affectés exclusivement aux services de transports publics guidés le long de leurs

parcours en site propre.

[1] Article L5611-3

Section 6 : Domaine public aéronautique

Article L2111-16

Le domaine public aéronautique est constitué des biens du domaine public [1] immobiliers appartenant à une 

commune, un groupement ou leurs établissements publics [1] et affectés aux besoins de la circulation aérienne

publique. Il comprend notamment les emprises des aérodromes et les installations nécessaires pour les besoins de la

sécurité de la circulation aérienne situées en dehors de ces emprises.

[1] Article L5611-3
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Chapitre II : Domaine public mobilier

Article L2112-1

Sans préjudice des dispositions applicables en matière de protection des biens culturels, font partie du domaine public

mobilier de la personne publique propriétaire les biens présentant un intérêt public du point de vue de l'histoire, de

l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique, notamment :

{…} [1]

3° Les archives issues de fonds privés entrées dans les collections publiques par acquisition à titre onéreux, don, dation

ou legs ;

{…} [1]

5° Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du code du

patrimoine, en tant qu'ils concernent les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ; [1]

{…} [1]

8° Les collections des musées ;

9° Les oeuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que les collections

d'oeuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art contemporain dont le centre reçoit la garde

;

10° Les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ;

11° Les collections publiques relevant du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres.

[1] Article L5631-1

TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Utilisation conforme à l'affectation

Article L2121-1

Les biens du domaine public sont utilisés conformément à leur affectation à l'utilité publique.

Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait obstacle au respect de cette affectation.
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Chapitre II : Utilisation compatible avec l'affectation

Section 1 : Règles générales d'occupation

Article L2122-1

Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une commune, un

groupement ou leurs établissements publics [1] ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à

tous.

Le titre mentionné à l'alinéa précédent peut être accordé pour occuper ou utiliser une dépendance du domaine privé 

d'une personne publique par anticipation à l'incorporation de cette dépendance dans le domaine public, lorsque

l'occupation ou l'utilisation projetée le justifie.

Dans ce cas, le titre fixe le délai dans lequel l'incorporation doit se produire, lequel ne peut être supérieur à six mois, et

précise le sort de l'autorisation ainsi accordée si l'incorporation ne s'est pas produite au terme de ce délai.

[1] Article L5611-3

Article L2122-1-1

Sauf dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper

ou d'utiliser le domaine public en vue d'une exploitation économique, l'autorité compétente organise librement une

procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des

mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester.

Lorsque l'occupation ou l'utilisation autorisée est de courte durée ou que le nombre d'autorisations disponibles pour

l'exercice de l'activité économique projetée n'est pas limité, l'autorité compétente n'est tenue que de procéder à une

publicité préalable à la délivrance du titre, de nature à permettre la manifestation d'un intérêt pertinent et à informer les

candidats potentiels sur les conditions générales d'attribution.

Article L2122-1-2

L'article L. 2122-1-1 n'est pas applicable :

1° Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 s'insère dans une opération donnant lieu à une

procédure présentant les mêmes caractéristiques que la procédure déterminée par le premier alinéa de l'article

L. 2122-1-1 ;

2° Lorsque le titre d'occupation est conféré par un contrat de la commande publique ou que sa délivrance s'inscrit dans

le cadre d'un montage contractuel ayant, au préalable, donné lieu à une procédure de sélection ;

3° Lorsque l'urgence le justifie. La durée du titre ne peut alors excéder un an ;

4° Sans préjudice des dispositions figurant aux 1° à 5° de l'article L. 2122-1-3, lorsque le titre a pour seul objet de

prolonger une autorisation existante, sans que sa durée totale ne puisse excéder celle prévue à l'article L. 2122-2 ou

que cette prolongation excède la durée nécessaire au dénouement, dans des conditions acceptables notamment d'un

point de vue économique, des relations entre l'occupant et l'autorité compétente.
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Article L2122-1-3

L'article L. 2122-1-1 n'est pas non plus applicable lorsque l'organisation de la procédure qu'il prévoit s'avère

impossible ou non justifiée. L'autorité compétente peut ainsi délivrer le titre à l'amiable, notamment dans les cas

suivants :

1° Lorsqu'une seule personne est en droit d'occuper la dépendance du domaine public en cause ;

2° Lorsque le titre est délivré à une personne publique dont la gestion est soumise à la surveillance directe de l'autorité

compétente ou à une personne privée sur les activités de laquelle l'autorité compétente est en mesure d'exercer un

contrôle étroit ;

3° Lorsqu'une première procédure de sélection s'est révélée infructueuse ou qu'une publicité suffisante pour permettre

la manifestation d'un intérêt pertinent est demeurée sans réponse ;

4° Lorsque les caractéristiques particulières de la dépendance, notamment géographiques, physiques, techniques ou

fonctionnelles, ses conditions particulières d'occupation ou d'utilisation, ou les spécificités de son affectation le

justifient au regard de l'exercice de l'activité économique projetée ;

5° Lorsque des impératifs tenant à l'exercice de l'autorité publique ou à des considérations de sécurité publique le

justifient.

Lorsqu'elle fait usage de la dérogation prévue au présent article, l'autorité compétente rend publiques les

considérations de droit et de fait l'ayant conduite à ne pas mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 2122-1-1.

Article L2122-1-4

Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt

spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre

manifestation d'intérêt concurrente.

Article L2122-2

L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire.

Lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue

d'une exploitation économique, sa durée est fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence

au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer l'amortissement des investissements projetés et une rémunération

équitable et suffisante des capitaux investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, le cas échéant, par la loi.

Article L2122-3

L'autorisation mentionnée à l'article L. 2122-1 présente un caractère précaire et révocable.
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Article L2122-4

Des servitudes établies par conventions passées entre les propriétaires, conformément aux dispositions applicables

localement [2], peuvent grever des biens du domaine public [1] des communes, groupements et établissements publics

[1], qui relèvent du domaine public, dans la mesure où leur existence est compatible avec l'affectation de ceux de ces 

biens du domaine public [1] sur lesquels ces servitudes s'exercent.

[2] Article L5611-5
[1] Article L5611-3

Chapitre III : Modalités de gestion

Section 1 : Règles générales

Article L2123-1

Les communes, groupements et établissements publics [1] gèrent ou font gérer leur domaine public, dans les

conditions fixées par les lois et les règlements en vigueur.

[1] Article L5611-3

Section 3 : Transfert de gestion lié à un changement d'affectation

Article L2123-3

I. – Les communes, groupements et établissements publics [1] peuvent opérer, entre elles, un transfert de gestion des

immeubles dépendant de leur domaine public pour permettre à la personne publique bénéficiaire de gérer ces

immeubles en fonction de leur affectation.

La durée pendant laquelle la gestion de l'immeuble est transférée peut être déterminée dans l'acte.

Dès que l'immeuble transféré n'est plus utilisé conformément à l'affectation prévue au premier alinéa, l'immeuble fait

retour gratuitement à la personne publique propriétaire.

II. – Lorsque le transfert de gestion ne découle pas d'un arrêté de cessibilité pris au profit du bénéficiaire d'un acte

déclaratif d'utilité publique, la personne publique propriétaire peut décider de modifier l'affectation de l'immeuble

transféré et mettre fin au transfert de gestion. Dans ce cas, la personne publique bénéficiaire peut, sauf conventions

contraires, prétendre à une indemnité égale, sous déduction de l'amortissement effectué et, le cas échéant, des frais de

remise en état acquittés par le propriétaire, au montant des dépenses exposées pour les équipements et installations

réalisés conformément à l'affectation prévue au premier alinéa.

III. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

[1] Article L5611-3
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Article L2123-6

Le transfert de gestion prévu aux articles L. 2123-3 et L. 2123-4 [2] donne lieu à indemnisation à raison des dépenses

ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne dessaisie. {…} [1]

[2] Article L5631-3
[1] Article L5611-3

Section 4 : Superposition d'affectations

Article L2123-7

Un immeuble dépendant du domaine public en raison de son affectation à un service public ou à l'usage du public

peut, quelle que soit la personne publique propriétaire, faire l'objet d'une ou de plusieurs affectations supplémentaires

relevant de la domanialité publique dans la mesure où celles-ci sont compatibles avec ladite affectation.

La superposition d'affectations donne lieu à l'établissement d'une convention pour régler les modalités techniques et

financières de gestion de cet immeuble, en fonction de la nouvelle affectation.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L2123-8

La superposition d'affectations donne lieu à indemnisation à raison des dépenses ou de la privation de revenus qui

peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou pour le gestionnaire auquel l'immeuble du domaine

public a été confié en gestion ou concédé.

Chapitre IV : Dispositions particulières

Section 7 : Utilisation du domaine public dans le cadre de l'exploitation
de certaines activités commerciales

Article L2124-32-1

Un fonds de commerce peut être exploité sur le domaine public sous réserve de l'existence d'une clientèle propre.
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Article L2124-33

Toute personne souhaitant se porter acquéreur d'un fonds de commerce ou d'un fonds agricole peut, par anticipation,

demander à l'autorité compétente une autorisation d'occupation temporaire du domaine public pour l'exploitation de ce

fonds.

L'autorisation prend effet à compter de la réception par l'autorité compétente de la preuve de la réalisation de la

cession du fonds.

Article L2124-34

En cas de décès d'une personne physique exploitant un fonds de commerce ou un fonds agricole en vertu d'une

autorisation d'occupation temporaire du domaine public, l'autorité compétente délivre à la demande de ses ayants droit,

sauf si un motif d'intérêt général s'y oppose, une autorisation d'occupation temporaire du domaine public identique à

celle accordée à l'ancien titulaire pour la seule poursuite de l'exploitation du fonds, durant trois mois.

Si les ayants droit ne poursuivent pas l'exploitation du fonds, ils peuvent, dans le délai de six mois à compter du décès,

présenter à l'autorité compétente une personne comme successeur. En cas d'acceptation de l'autorité compétente, cette

personne est subrogée dans les droits et obligations de l'ancien titulaire.

La décision est notifiée aux ayants droit ayant sollicité l'autorisation ou ayant présenté un successeur ainsi que, le cas

échéant, au successeur présenté. Toute décision de refus est motivée.

Article L2124-35

La présente section n'est pas applicable au domaine public naturel.

Chapitre V : Dispositions financières

Section 1 : Dispositions générales

Article L2125-1

Toute occupation ou utilisation du domaine public d'une commune, un groupement ou leurs établissements publics [1]

donne lieu au paiement d'une redevance sauf lorsque l'occupation ou l'utilisation concerne l'installation par l'Etat des

équipements visant à améliorer la sécurité routière ou nécessaires à la liquidation et au constat des irrégularités de

paiement de toute taxe perçue au titre de l'usage du domaine public routier.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public

peut être délivrée gratuitement :

1° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de travaux ou de la

présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous ;

2° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du domaine public
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lui-même ;

3° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer l'exercice des missions des services de

l'Etat chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics ou du contrôle aux frontières dans les aéroports, les ports et

les gares ;

4° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation permet l'exécution de travaux relatifs à une infrastructure de transport

public ferroviaire ou guidé.

En outre, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux associations

à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général.

Lorsque l'occupation du domaine public est autorisée par un contrat de la commande publique ou qu'un titre

d'occupation est nécessaire à l'exécution d'un tel contrat, les modalités de détermination du montant de la redevance

mentionnée au premier alinéa sont fonction de l'économie générale du contrat. Lorsque ce contrat s'exécute au seul

profit de la personne publique, l'autorisation peut être délivrée gratuitement.

[1] Article L5611-3

Article L2125-3

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature

procurés au titulaire de l'autorisation.

Article L2125-4

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public par le bénéficiaire d'une autorisation est payable

d'avance et annuellement.

Toutefois, le bénéficiaire peut, à raison du montant et du mode de détermination de la redevance :

1° Etre admis à se libérer par le versement d'acomptes ;

2° Etre tenu de se libérer par le versement de la redevance due soit pour toute la durée de l'autorisation si cette durée

n'excède pas cinq ans, soit pour une période quinquennale dans le cas contraire.

En outre, pour les besoins de la défense nationale, le bénéficiaire peut être tenu de se libérer soit par versement

d'acomptes, soit d'avance, pour tout ou partie de la durée de l'autorisation ou de la concession, quelle que soit cette

durée.

Les conditions d'application de ces différents modes de règlement sont fixées par arrêté ministériel.

Article L2125-5

En cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une 

commune, un groupement ou leurs établissements publics [1], les sommes restant dues sont majorées d'intérêts

moratoires au taux légal.

[1] Article L5611-3
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Article L2125-6

En cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses clauses et

conditions, la partie de la redevance versée d'avance et correspondant à la période restant à courir est restituée au

titulaire.

TITRE III : PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC

Chapitre Ier : Servitudes administratives

Section 1 : Dispositions générales

Article L2131-1

Les servitudes administratives qui peuvent être établies dans l'intérêt de la protection, de la conservation ou de

l'utilisation du domaine public sont instituées et régies par les dispositions législatives qui leur sont propres ainsi que

par les textes pris pour leur application.

Chapitre II : Police de la conservation

Section 2 : Contraventions de grande voirie

Sous-section 1 : Définition

Article L2132-2

Les contraventions de grande voirie sont instituées par la loi ou par décret, selon le montant de l'amende encourue, en

vue de la répression des manquements aux textes qui ont pour objet, pour les dépendances du domaine public

n'appartenant pas à la voirie routière, la protection soit de l'intégrité ou de l'utilisation de ce domaine public, soit d'une

servitude administrative mentionnée à l'article L. 2131-1.

Elles sont constatées, poursuivies et réprimées par voie administrative.
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Sous-section 4 : Procédure

Paragraphe 1 : Dispositions générales

Article L2132-20

La procédure des contraventions de grande voirie est régie par les dispositions du chapitre IV du titre VII du livre VII

du code de justice administrative.

Article L2132-21

Sous réserve de dispositions législatives spécifiques, les agents de l'Etat assermentés à cet effet devant le tribunal de

première instance [1], les agents de police judiciaire et les officiers de police judiciaire sont compétents pour constater

les contraventions de grande voirie.

[1] Article L5611-6 (3°)

Sous-section 5 : Régime général des peines

Article L2132-26

Sous réserve des textes spéciaux édictant des amendes d'un montant plus élevé, l'amende prononcée pour les

contraventions de grande voirie ne peut excéder le montant prévu par le 5° de l'article 131-13 du code pénal.

Dans tous les textes qui prévoient des peines d'amendes d'un montant inférieur ou ne fixent pas le montant de ces

peines, le montant maximum des amendes encourues est celui prévu par le 5° de l'article 131-13.

Dans tous les textes qui ne prévoient pas d'amende, il est institué une peine d'amende dont le montant maximum est

celui prévu par le 5° de l'article 131-13.

Article L2132-27

Les contraventions définies par les textes mentionnés à l'article L. 2132-2, qui sanctionnent les occupants sans titre

d'une dépendance du domaine public, se commettent chaque journée et peuvent donner lieu au prononcé d'une amende

pour chaque jour où l'occupation est constatée, lorsque cette occupation sans titre compromet l'accès à cette

dépendance, son exploitation ou sa sécurité.

Article L2132-28

Lorsqu'une amende réprimant une contravention de grande voirie peut se cumuler avec une sanction pénale encourue à

raison des mêmes faits, le montant global des amendes éventuellement prononcées ne doit en aucun cas excéder le

montant de la plus élevée des amendes encourues.
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Sous-section 6 : Dispositions particulières

Article L2132-29

Est poursuivie comme en matière de contraventions de grande voirie la réparation des dommages causés au domaine

public dans les cas mentionnés par les dispositions des articles L. 218-31, L. 218-38, L. 218-47 et L. 218-62 du code

de l'environnement et dans les conditions fixées par l'article L. 622-1 du même code [1].

[1] Article L5631-4

TITRE IV : SORTIE DES BIENS DU DOMAINE
PUBLIC

Chapitre Ier : Règles générales

Article L2141-1

Un bien d'une commune, un groupement ou leurs établissements publics [1], qui n'est plus affecté à un service public

ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif

constatant son déclassement.

[1] Article L5611-3

Article L2141-2

Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public artificiel des

personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa

désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient

que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder

trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration ou

réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en fonction des

caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet

immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas intervenue dans

ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de libération de l'immeuble par le

service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité des

services publics ou l'exercice des libertés dont le domaine est le siège.

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une étude d'impact
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pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant de la collectivité territoriale, du

groupement de collectivités territoriales ou de l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé.

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, à peine de

nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les montants des pénalités

inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies

par le code général des collectivités territoriales.

Article L2141-3

Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un bien affecté à un service public peut, afin d'améliorer les

conditions d'exercice de ce service public, être prononcé en vue de permettre un échange avec un bien d'une personne

privée ou relevant du domaine privé d'une personne publique. Cet échange s'opère dans les conditions fixées à l'article

L. 3112-3.
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LIVRE II : BIENS RELEVANT DU
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TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PRIVÉ

Chapitre II : Dispositions particulières

Section 1 : Location, mise à disposition et affectation

Sous-section 2 : Domaine mobilier

Article L2222-9

Les biens mobiliers dont, à l'occasion d'une procédure pénale, la propriété a été transférée à l'Etat suite à une décision

judiciaire définitive peuvent être affectés, à titre gratuit, dans les conditions déterminées par arrêté du

haut-commissaire de la République [1], aux services judiciaires ou à des services de police, des unités de gendarmerie,

des formations de la marine nationale, des services de l'administration pénitentiaire, des établissements publics placés

sous la tutelle du ministère de la justice, des services de l'administration des douanes ou des services de l'Office

français de la biodiversité lorsque ces services ou unités effectuent des missions de police judiciaire.

Lorsque les mêmes biens n'ont pas été affectés à l'un des services mentionnés au premier alinéa, ils peuvent être

affectés, à titre gratuit, à l'établissement public national à caractère administratif d'un parc national créé en application

de l'article L. 331-2 du code de l'environnement, au syndicat mixte d'aménagement et de gestion d'un parc naturel

régional mentionné à l'article L. 333-3 du même code, à des fondations ou à des associations reconnues d'utilité

publique ou à des fédérations sportives délégataires définies à l'article L. 131-14 du code du sport.

[1] Article L5632-2
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LIVRE III : DISPOSITIONS COMMUNES

Article L5633-2

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2321-3 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 2321-3.-Le recouvrement des produits et des redevances du domaine des communes, de leurs groupements et

de leurs établissements publics, s'opère dans les conditions fixées aux articles L. 1611-5, L. 1617-1, ainsi qu'au 1° de

l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française

et à l'article L. 1874-2 du même code. Les dispositions de l'article 711-2 du code des impôts de Polynésie française

sont également applicables au recouvrement de ces produits et redevances. ”

Article L5633-3

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2323-3 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 2323-3.-Afin d'assurer le recouvrement des produits, redevances et sommes de toute nature régis par l'article

L. 2321-3, l'autorité administrative compétente adresse à chaque redevable, sous pli simple, une ampliation du titre de

recettes individuel ou de l'extrait du titre collectif et met en œuvre les dispositions du 4° de l'article L. 1617-5 du code

général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. ”

Article L5633-4

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2323-5 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 2323-5.-A défaut de paiement des produits régis par l'article L. 2321-3, le comptable public compétent met en

œuvre les 4° à 8° de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en

Polynésie française. ”

Article L5633-5

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2323-10 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 2323-10.-La prescription de l'action en recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute

nature régis par l'article L. 2321-3 est soumise aux dispositions du 3° de l'article L. 1617-5 du code général des

collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. ”

Article L5633-6

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 2323-14 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 2323-14.-Les contestations relatives au recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute

nature régis par l'article L. 2321-3 sont soumises aux dispositions des 1° et 2° de l'article L. 1617-5 du code général

des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. ”
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Article L5633-7

Les 5°, 6° et 7° de l'article L. 2331-1 ne s'appliquent pas en Polynésie française.

TITRE Ier : INSAISISSABILITÉ, IMPLANTATION ET
ATTRIBUTION DES BIENS

Chapitre Ier : Insaisissabilité

Article L2311-1

Les biens du domaine public [1] des communes, groupements et établissements publics [1] sont insaisissables.

[1] Article L5611-3

Chapitre II : Implantation et inventaire

Section 1 : Biens situés à l'étranger

Article L2312-1

Les dispositions de l'article L. 1221-1 sont applicables aux opérations de gestion des biens du domaine public [1]

mobiliers et immobiliers appartenant à une commune, un groupement ou leurs établissements publics [1] et situés hors

du territoire de la République.

[1] Article L5611-3
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TITRE II : PRODUITS ET REDEVANCES DU
DOMAINE

Chapitre Ier : Constatation et perception

Section 1 : Autorités compétentes

Article L2321-3

Le recouvrement des produits et des redevances du domaine des communes, de leurs groupements et de leurs

établissements publics, s'opère dans les conditions fixées aux articles L. 1611-5, L. 1617-1, ainsi qu'au 1° de l'article

L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française et à

l'article L. 1874-2 du même code. Les dispositions de l'article 711-2 du code des impôts de Polynésie française sont

également applicables au recouvrement de ces produits et redevances. [1]

[1] Article L5633-2

Section 2 : Prescriptions

Article L2321-4

Les produits et redevances du domaine public [1] d'une commune, un groupement ou leurs établissements publics [1]

se prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation.

Cette prescription commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont devenus exigibles.

[1] Article L5611-3

Article L2321-5

L'action en restitution des produits et redevances de toute nature du domaine des communes [1] et des établissements

publics dotés d'un comptable public est soumise à la prescription quadriennale des créances prévue par la loi n°

68-1250 du 31 décembre 1968.

[1] Article L5611-3
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Chapitre II : Paiement

Article L2322-4

Le montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-3 est arrondi au

Franc CFP le plus proche [1]. La fraction de Franc CFP [1] égale à 0,50 est comptée pour 1.

[1] Article L5611-6 (4°)

Chapitre III : Action en recouvrement

Section 1 : Procédures de recouvrement

Sous-section 1 : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites

Article L2323-3

Afin d'assurer le recouvrement des produits, redevances et sommes de toute nature régis par l'article L. 2321-3,

l'autorité administrative compétente adresse à chaque redevable, sous pli simple, une ampliation du titre de recettes

individuel ou de l'extrait du titre collectif et met en œuvre les dispositions du 4° de l'article L. 1617-5 du code général

des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. [1]

[1] Article L5633-3

Sous-section 2 : Exercice des poursuites

Article L2323-5

A défaut de paiement des produits régis par l'article L. 2321-3, le comptable public compétent met en œuvre les 4° à

8° de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie

française. [1]

[1] Article L5633-4
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Section 2 : Prescription de l'action en vue du recouvrement

Article L2323-10

La prescription de l'action en recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute nature régis par

l'article L. 2321-3 est soumise aux dispositions du 3° de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités

territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. [1]

[1] Article L5633-5

Section 3 : Contentieux du recouvrement

Article L2323-14

Les contestations relatives au recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute nature régis par

l'article L. 2321-3 sont soumises aux dispositions des 1° et 2° de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités

territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française. [1]

[1] Article L5633-6

TITRE III : CONTENTIEUX

Chapitre unique

Article L2331-1

Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs :

1° Aux autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit leur forme ou leur

dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques ou leurs concessionnaires ;

2° Au principe ou au montant des redevances d'occupation ou d'utilisation du domaine public, quelles que soient les

modalités de leur fixation ;

3° Aux contraventions de grande voirie, conformément à l'article L. 774-1 du code de justice administrative ;

4° A la location et à l'administration des établissements d'eaux minérales sur le domaine de l'Etat ;

{…} [1]

[1] Article L5633-7

Document d'information uniquement

Page 94 / 102

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire

https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/9478
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/9479
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/9480


TROISIÈME PARTIE :
CESSION

TROISIÈME PARTIE :
CESSION

Document d'information uniquement

Page 95 / 102

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire



LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC
LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU
DOMAINE PUBLIC

TITRE UNIQUE : INALIÉNABILITÉ ET
IMPRESCRIPTIBILITÉ

Chapitre Ier : Principe

Article L3111-1

Les biens du domaine public [1] des communes, groupements et établissements publics [1], qui relèvent du domaine

public, sont inaliénables et imprescriptibles.

[1] Article L5611-3

Chapitre II : Dérogations

Article L3112-1

Les biens des communes, groupements et établissements publics [1], qui relèvent de leur domaine public, peuvent être

cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des

compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public.

[1] Article L5611-3

Article L3112-2

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les biens mentionnés à

l'article L. 3112-1 peuvent également être échangés entre personnes publiques dans les conditions mentionnées à cet

article. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de préserver l'existence et la continuité du service public.

Article L3112-3

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les biens mentionnés à

l'article L. 3112-1 peuvent être échangés, après déclassement, avec des biens appartenant à des personnes privées ou

relevant du domaine privé d'une personne publique. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de préserver

l'existence et la continuité du service public.
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Article L3112-4

Un bien relevant du domaine public peut faire l'objet d'une promesse de vente ou d'attribution d'un droit réel civil dès

lors que la désaffectation du bien concerné est décidée par l'autorité administrative compétente et que les nécessités du

service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation permettant le déclassement ne prenne

effet que dans un délai fixé par la promesse.

A peine de nullité, la promesse doit comporter des clauses précisant que l'engagement de la personne publique

propriétaire reste subordonné à l'absence, postérieurement à la formation de la promesse, d'un motif tiré de la

continuité des services publics ou de la protection des libertés auxquels le domaine en cause est affecté qui imposerait

le maintien du bien dans le domaine public.

La réalisation de cette condition pour un tel motif ne donne lieu à indemnisation du bénéficiaire de la promesse que

dans la limite des dépenses engagées par lui et profitant à la personne publique propriétaire.
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